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Arrêté Municipal 
 
 
 
 
 
 
Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile et notamment 
son chapitre II – article 13 ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2212 – 1, relatif 
aux pouvoirs de police du maire ; 
 
Considérant que les habitants de la commune peuvent être victimes d’accidents ou de 
désagréments, qu’ils soient d’origine naturels, technologiques, sanitaires, accidentels ou 
terroristes et qu’il convient, en vertu des devoirs de protection de populations, de pouvoir y 
faire face ; 
 
Considérant qu’il est important de prévoir, d’organiser et de structurer l’action communale en 
cas de crise ; 
 
 

ARRETE : 
 
Article 1er : le plan communal de sauvegarde de la commune de Cussac Fort Médoc est 

établi à compter du : 10 mars 2011 
 
Article 2 : le plan communal de sauvegarde fera l’objet des mises à jour nécessaires à sa 

bonne application 
 
 
 

Fait à CUSSAC FORT MEDOC, le  xxxxxx 
Le Maire, 
Dominique FEDIEU 
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Textes de référence 
 
 
 
 
 
 
- Loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile, chapitre II – 

article 13 : « Le Plan Communal de Sauvegarde (…) est obligatoire dans les communes 
dotées d’un plan de prévention des risques naturels prévisibles approuvé ou comprises 
dans le champ d’application d’un plan particulier d’intervention. » 

 
 
- Code Général des Collectivités Territoriales – art. L 2212-1 : « La police municipale a pour 

objet d’assurer le bon ordre, la sécurité et la salubrité publique. Elle comprend 
notamment le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire cesser, par la 
distribution des secours nécessaires, les accidents et fléaux calamiteux ainsi que les 
pollutions de toutes natures, tels que les incendies, les inondations, les ruptures de 
digues, les éboulements de terrain ou de rochers, les avalanches et autres accidents 
naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les épizooties. La police municipale 
prévoit également de pourvoir d’urgence à toutes les mesures d’assistance et de secours 
et s’il y a lieu, de provoquer l’intervention de l’administration supérieure. » 

 
 
 
 
- Décret n° 88-622 du 6 mai 1988 relatif aux plans d’urgence 
 
- Plan départemental ORSEC 
 
- Tous plans de secours et plans d'alerte concernant la commune 
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Modalités de déclenchement du 
plan 

 
 
 
 
 
 

Le plan communal de Sauvegarde est déclenché par le Maire, ou par son 
représentant désigné. 
 

Le plan communal de Sauvegarde peut être déclenché : 
 

- de la propre initiative du Maire, dès lors que les renseignements reçus par 
tout moyen ne laissent aucun doute sur la nature de l’événement et des 
mesures à mettre en place ; il en informe alors automatiquement 
l’autorité préfectorale ; 

 
- sur conseil de l’autorité préfectorale (le Préfet ou son représentant). 

 
 

Dès lors que l’alerte est reçue par le Maire, celui-ci doit, dans un premier temps, 
constituer la cellule de crise municipale. Pour cela, il met en œuvre le schéma 
d’alerte  
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CHAPITRE 1 : 
RECENSEMENT DES RISQUES 

MAJEURS 
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Le recensement des risques, naturels, sanitaires ou technologiques, auxquels est exposée la 
commune est le préalable indispensable à la réalisation d’un plan de secours communal. Il doit 
permettre d’identifier des scénarios à partir desquels seront déclinées les mesures à mettre en 
œuvre pour y faire face dans les meilleures conditions. 
 

Les différents types de risques sont les suivants : 
 

 Risques Naturels : inondation, tempête, séisme, feux de forêts, mouvements de terrain, 
verglas ou neige, foudre, canicule, raz-de-marée 
 Risques Technologiques : incendie, explosion, dispersion dans l’air, l’eau ou le sol de 
produits dangereux avec risque de toxicité, rupture d’une canalisation d’eau ou de gaz, 
pollution du littoral, risque nucléaire en lien avec la centrale du blayais. 
 Risques de transport : transports collectifs (ferroviaire, aérien, routier, maritime), transport 
de matières dangereuses ou radioactives 
 Risques sanitaires : épidémie, pandémie 
 Autres situations de risques : alerte à la bombe, découverte d’un engin explosif, sinistre 
d’un immeuble, épidémie, attentat… 
 
 
Documents d’aide à l’identification des risques 
 

 Le Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM) est élaboré par le Préfet : 
ce document de synthèse répertorie l’ensemble des risques et les communes 
concernées sur la base des études fournies par les différents services de l’Etat. Il 
fournit une cartographie sommaire des risques majeurs du département et précise 
les consignes générales à appliquer par les populations pour s’en protéger. 
 Le DDRM doit être tenu à la disposition du public et des élus dans toutes les 
mairies. 

 
 Pour chaque commune répertoriée dans le DDRM, le Préfet élabore un Dossier 

Communal Synthétique (DCS), qui décrit la nature, les caractéristiques et le degré 
d’importance de tous les risques majeurs auxquels les habitants de la commune 
sont exposés, les conséquences prévisibles sur les personnes, les biens et 
l’environnement ainsi que les mesures de sauvegarde prévues pour limiter leurs 
effets (action des pouvoirs publics en matière de prévention, conseils de 
comportement…) 
 Le DCS est consultable en mairie. 
 

 La commune dispose d’un DICRIM, Document d’Information Communal sur les 
Risques Majeurs, consultable en mairie et mis en ligne sur le site Internet de la 
commune. 
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CHAPITRE 2 : 
CARTOGRAPHIE 

FONCTIONNELLE DE LA 
COMMUNE 
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Des éléments cartographiques non spécifiques aux risques potentiellement présents sont les 
outils indispensables pour la gestion de crise et le dimensionnement des décisions en fonction 
de la situation envisagée. 
 

- plan des voies d’accès de la commune (autoroutes, routes, voies ferroviaires, voies 
de navigation ou maritime), 

- plan général de la commune, 
- plan détaillé de la commune à plus grande échelle avec lecture possible des noms 

de rue, 
- géo référencement des établissements sensibles (école et RAM) 

RAM  
Longitude :  00° 43' 48.3" Ouest 
Latitude :     45° 06' 42.0" Nord 
 
ECOLE entrée rue du stade 
Longitude :  00° 43'  48.0" Ouest 
Latitude :      45° 06'  49.2" Nord 
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CHAPITRE 3 : 
LE DISPOSITIF COMMUNAL DE 

CRISE 
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A) SCHEMA D’ALERTE DES RESPONSABLES 
COMMUNAUX 

 
Personnes chargées de la réception de l’alerte par la préfecture : le Standard qui doit 
répercuter sur : 
 
-Nom :  FEDIEU Dominique, Maire   Tél : 06 76 79 12 79  
-Nom : GUICHOUX Alain, 1Er Adjoint   Tél : 06-22-16-81-34 ou 05-56-58-91-16 
-Nom : SEGUIN Marie-Christine, 2ème Adjointe Tél : 06-75-46-13-28 ou 05-56-58-96-47 
-Nom : BLANCHARD Alain, 3ème Adjoint  Tél : 06 70 31 49 20 ou 05 56 58 90 68 
-Nom : JEUSSELIN (JUNCK) Mireille, 4ème Adjointe  Tél : 06 27 20 96 64 ou 05 56 58 89 29 
-Nom : NABET Jean-Luc, 5ème Adjoint  Tél : 06 15 88 51 83 
-Nom : LARTIGUE Thierry, Conseiller Délégué Tél : 06 22 75 05 73 
-Nom : LE BOT Stéphane, Conseiller Délégué Tél : 07-87-90-06-52 
-Nom : GIRARD Guillaume, Secrétaire Général-SG Tél : 06 63 17 04 16 ou 05 57 88 85 04 
-Nom : MORISSET Sandrine, Suppléance du SG Tél : 06 28 30 30 82 ou 05 57 88 85 00 
 

Alain GUICHOUX 
Chef des opérations de 

secours 
COORDONNEES :  
06 22 16 81 34 
05 56 58 91 16 

 
 
15 88 51 83 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
EN CAS D’ABSENCE OU INDISPONIBILITÉ D’UN DES ÉLUS RESPONSABLE COMMUNAL  
(hors Maire), la suppléance est assurée par : 

1. à compléter 
2.  

Dominique FEDIEU 
Maire 

COORDONNEES : 
06 76 79 12 79 

 

Jean-Luc NABET 
Responsable 

Lieux publics (ERP) 
COORDONNEES : 

06 15 88 51 83 

Alain BLANCHARD 
Responsable  
Logistique 

COORDONNEES : 
06 70 31 49 20 
05 56 58 90 68 

 

Thierry LARTIGUE  
Responsable  

Economie 
COORDONNEES : 
06 22 75 05 73 

 
Mireille JUNCK 
Responsable  
Population 

COORDONNEES : 
06 27 20 96 64   

 
 

 

Guillaume GIRARD 
COORDONNEES : 
06 63 17 04 16 
Secrétariat 

05 57 88 85 00 
Suppléance 

Sandrine MORISSET 
06 28 30 30 82 

Stéphane LE BOT 
Chargé des relations 

publiques 
COORDONNEES : 
07 87 90 06 52 

appelle appelle 

appelle 

appelle 
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B) POSTE DE COMMANDEMENT (PC) ET CELLULE 
DE CRISE MUNICIPALE (CCM) 

 
 
 
Poste de commandement : 
 
Adresse : 34, avenue du Haut Médoc – 33460 CUSSAC FORT MEDOC 
 
 
Endroit précis : MAIRIE / Tel : 05 57 88 85 00 
 
 
 
Composition de la CCM : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 

Directeur des Opérations de 
Secours 

(Maire ou suppléant) Secrétariat 
Relations 
publiques 

Chef des Opérations de Secours 

Responsable 
Logistique 

Responsable 
Economie 

Responsable 
ERP 

Responsable 
Populations 
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A) FICHES ACTIONS REFLEXES 
 
 

RESPONSABLE DU PLAN 
 
 
 

 Assurer la mise à jour du P.A.C en complétant le tableau ci-après 
 

 Informer de toutes modifications les destinataires du plan communal : 
 

 
- Préfet 
- Service de Défense et de Protection Civiles Préfecture 
- Service Départemental d’Incendie et de Secours 
- Gendarmerie et/ou Police 
- Direction Départementale des Territoires et de la Mer 

 
 
 

 
Pages modifiées  

 
Modifications apportées Date de 

réalisation 

pp..  33  
PP..77  
PP..  1111  
PP..1155,,1166,,1177,,1188,,1199,,2200,,2211,,2222
PP..  2244  
pp..2255  
PP..  2266  
pp..  2277  
pp..  2288  àà  3311  
pp..  3333  
pp..77,,1111,,  1155,,  2211,,  2255,,  
2266,,2277,,2288,,  3377,,3388,,3399  
pp..4422  
pp..4455  àà  7700  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

AArrrrêêttéé  
RReecceennsseemmeenntt  RRiissqquueess  MMaajjeeuurrss  
MMiissee  àà  jjoouurr  ddee  llaa  lliissttee  ddeess  rreessppoonnssaabblleess  ccoommmmuunnaauuxx..  
MMiissee  àà  jjoouurr  ddeess  iinnffoorrmmaattiioonnss  ccoorrrreessppoonnddaanntteess  àà  llaa  lliissttee  pp..1111  
MMiissee  àà  jjoouurr  dduu  TTaabblleeaauu  dduu  CCoonnsseeiillMMuunniicciippaall  
MMiissee  àà  jjoouurr  ddee  llaa  lliissttee  dduu  ppeerrssoonnnneell  ccoommmmuunnaall  rrééfféérreennccéé,,
EEccoollee,,  cceennttrree  ddee  llooiissiirrss  eett  uurrggeenncceess  EEnneerrggiiee  eett  eeaauu..  
Mise à jour informations lieux publics. 
Mise à jour données annuaire population. 
Mise à jour de la liste des moyens matériels. 
Mise à jour document (téléphones, horaires activités 
associations, liste personnes âgées, fragiles, etc) 
Equipement 
Nouvelles pages 

1155//0066//22002200  
1155//0066//22002200  
1155//0066//22002200  
1155//0066//22002200  
1155//0066//22002200  
2211//0099//22002200  
  
0033//0022//22001155  
1155//0066//22002200  
1155//0066//22002200  
22/10/2020 
 
15/06/2020 
15/06/2020 
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MONSIEUR LE MAIRE 
 
 
 

Dominique FEDIEU 
 

Le maire est le directeur des secours sur le territoire de sa commune jusqu’à 
l’arrivée du représentant du préfet, membre du corps préfectoral, lorsqu’un plan de 
secours départemental est déclenché. 

 
En cas d’alerte (météo, inondations…) transmise par la préfecture, la mairie doit 

répercuter l’information ou l’alerte auprès des administrés. 
 

En cas d’accident réel, dès le début des opérations, le maire ou son adjoint doit 
en liaison avec le responsable local de la gendarmerie ou de la police, et avec l’officier 
des sapeurs-pompiers : 

 
- 1 - Prévoir le guidage des secours vers les lieux de la catastrophe ; prévoir 

l’aide à la régulation de la circulation, empêcher qu’un suraccident ne se produise. 
 

- 2 - Mettre à la disposition des secours un local pouvant servir de poste de 
commandement. 

 
- 3 - Mettre en œuvre le plan de rappel des responsables communaux et 

activer la cellule de crise communale (CCM). 
 

- 4 - Dans le cas où il y aurait de nombreuses victimes décédées, en relation 
avec le préfet, déterminer l’emplacement d’une chapelle ardente et la faire équiper par 
une société de pompes funèbres. 

 
- 5 - Organiser l’évacuation, le rassemblement, l’accueil, l’hébergement et le 

soutien socio-psychologique des victimes ou sinistrés. 
 

- 6 - Mettre à disposition des secouristes un (ou plusieurs) local de repos, 
prévoir leur ravitaillement. 

 
- 7 - Prendre, si nécessaire, les ordres de réquisition afin d’assurer le respect 

ou le retour du bon ordre, de la sûreté et de la salubrité publiques, la mobilisation des 
moyens privés. 

 
- 8 - Se tenir informé et rendre compte auprès de la préfecture. 

 
- 9 - Entretenir les relations avec la presse, en concertation avec l’autorité 

préfectorale. 
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CHEF DES OPERATIONS DE SECOURS 
 

 titulaire :  Alain GUICHOUX, 1er adjoint au Maire  
 
 

Le Chef des Opérations de Secours, sous la direction du Maire, est responsable 
du commandement et de l'organisation de l'ensemble des moyens opérationnels engagés par 
la commune. 
 

Il se trouve dans la Mairie. 
 
Il assure la cohérence générale du dispositif mis en œuvre, effectue la synthèse 

des informations issues du terrain et centralisées par les différents responsables de cellules 
pour le compte du Maire. 
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SECRETARIAT 
 
 

 titulaire : Guillaume GIRARD 
 

 suppléant : Sandrine MORISSET 
 
 
 
 
 
 Au début de la crise : 
 

- est informé de l’alerte, 
- se rend au lieu déterminé de la Cellule de Crise Municipale (CCM), 
- organise l’installation de la CCM avec le Maire, 
- ouvre le calendrier des événements, informatisé ou manuscrit (pièce essentielle 

notamment en cas de contentieux). 
 
 
 Pendant la crise : 
 
 

- assure l’accueil téléphonique de la CCM, 
- assure la logistique de la CCM (approvisionnement en matériel, papier,…), 
- assure la frappe et la transmission des documents émanant de la CCM (envoi et 

transmission des télécopies,…), 
- appuie les différents responsables de la CCM en tant que de besoin, 
- tient à jour le calendrier des événements de la CCM. 

 
 
 Fin de la crise : 
 

- assure le classement et l’archivage de l’ensemble des documents liés à la crise, 
- participe avec le Maire à la préparation de la réunion de « débriefing ». 
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CHARGE DES RELATIONS PUBLIQUES 
 
 
 

Stéphane LE BOT, Conseiller Délégué 
 
 
 
 
 
 
 Au début de la crise : 
 

- est informé de l’alerte, 
- se rend au lieu déterminé. 

 
 
 Pendant la crise : 
 

- réceptionne, synthétise et centralise les informations qui lui sont communiquées 
par les médias, et en informe le Maire, 

- assure la liaison avec les chargés de communication des autorités, 
- gère les sollicitations médiatiques en lien avec le Maire, 
- assure le lien avec le centre de presse de proximité et le rejoint si les autorités le 

sollicitent. 
 
 
 Fin de la crise : 
 

- assure, sous l’autorité du Maire, l’information des médias sur la gestion de la 
crise au sein de la commune. 
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RESPONSABLE LIEUX PUBLICS ET ETABLISSEMENTS RECEVANT 
DU PUBLIC (ERP) 

 
 

 Jean-Luc NABET, 5è Adjoint au Maire 
 

 
 
 Au début de la crise : 
 

- est informé de l’alerte, 
- se rend au lieu déterminé pour accueillir la CCM. 

 
 
 Pendant la crise : 
 

- réceptionne, synthétise et centralise les informations qui lui sont communiquées 
par ses collaborateurs et en informe le Maire, 

- transmet au Maire l’ensemble des difficultés rencontrées, 
- informe les établissements suivants : 

 
 

LIEUX PUBLICS 
INSTITUTIONNELS 

LIEUX PUBLICS DE 
LOISIRS 

LIEUX PUBLICS 
ACCUEILLANT DES 

ENFANTS 
Mairie  

34, avenue du Haut Médoc 
33460 CUSSAC FORT MEDOC 

Salle Polyvalente 
Place du Général de Gaulle 

33460 CUSSAC FORT MEDOC 

Ecole VAUBAN 
32, avenue du Haut Médoc 

33460 CUSSAC FORT MEDOC 
 Fort Médoc 

32, avenue du Fort Médoc 
33460 CUSSAC FORT MEDOC 

Relais Assistantes Maternelles 
18 avenue du Haut Médoc 

33460 CUSSAC FORT MEDOC 
 Terrain de foot et tennis 

Rue du Stade 
33460 CUSSAC FORT MEDOC 

 

 Dojo  
Place du Général de Gaulle 

33460 CUSSAC FORT MEDOC 

 

 

 
- transmet les informations collectées et les éventuelles difficultés au Maire, 
- assure l’information des responsables d’établissement, 
- gère la mise en œuvre de toute mesure concernant ces établissements (ex : mise 

en œuvre d’une évacuation). 
 
 Fin de la crise : 
 

- met en œuvre la transmission de la fin d’alerte, 
- participe à la réunion de débriefing présidée par le Maire. 
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RESPONSABLE LOGISTIQUE 
 

Alain BLANCHARD, 3é Adjoint au Maire 
 
 
 Au début de la crise : 
 

- est informé de l’alerte, 
- met en alerte le personnel des services techniques (liste et coordonnées dans 

l’annuaire), 
- alerte et informe les gestionnaires de réseaux (alimentation en eau, 

assainissement, électricité, téléphone, etc.). 
 
 
 Pendant la crise : 
 

- met à disposition des autorités le matériel technique de la commune (ex : 
barrières, parpaings, etc…), 

- met à disposition des autorités le ou les circuits d’alerte cartographiés de la 
commune et facilite leur mise en œuvre – voir carte et fiche ci-jointes, 

- active et met en œuvre le centre de rassemblement de la commune – voir fiche 
ci-jointe, 

- organise le transport collectif des personnes, 
- s’assure du bon fonctionnement des moyens de transmissions. 

 
 
 Fin de la crise : 
 

- informe les équipes techniques de la commune mobilisées de la fin de la crise, 
- assure la récupération du matériel communal mis à disposition dans le cadre de la 

crise, 
- participe à la réunion de débriefing présidée par le Maire 
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RESPONSABLE ECONOMIE 
 
 

Thierry LARTIGUE, Conseiller Délégué 
 
 
 
 
 
 Au début de la crise : 
 

- est informé de l’alerte, 
- se rend au lieu déterminé pour accueillir la CCM. 

 
 
 Pendant la crise : 
 

- informe : commerçants – artisans – entreprises situés sur le territoire de la 
commune. 

 
VOIR LISTE DANS L’ANNUAIRE DE CRISE 

 
 
 

- recense : 
 

. les personnels présents sur le site, 

. les personnels en mission à l’extérieur du site, 
 le nombre d’enfants et de femmes enceintes éventuellement présents 

(dans les commerces notamment). 
 
 
 
 Fin de la crise : 
 

- informe les commerçants – artisans – entreprises contactés de la fin de la crise, 
- participe à la réunion de débriefing présidée par le Maire, 
- traite les éventuelles demandes d’indemnisation. 
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RESPONSABLE POPULATION 
 

Mireille JUNCK, 4ème Adjoint au Maire 
 
 
 
 
 Au début de la crise : 
 

- est informé de l’alerte, 
- se rend au lieu déterminé pour accueillir la CCM. 

 
 
 Pendant la crise : 
 

- assure l’approvisionnement des habitants (eau potable, iode stable…), 
- assure la fourniture des repas aux personnes hébergées ou sinistrées, 
- en cas d’évacuation, s’assure de la protection des biens contre le vandalisme ou 

le pillage en liaison avec les services de police, 
- mobilise en tant que de besoin les associations de secouristes (logistique 

hébergement, soutien socio-psychologique, etc.). 
 
 

A L’AIDE DES FICHES JOINTES DANS L’ANNUAIRE 
 
 
 Fin de la crise : 
 

- participe à la réunion de débriefing présidée par le Maire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



22 
 

RESPONSABLE RECEPTION DES APPELS DES ADMINISTRES 
 

 titulaire : Sophie NAVARRO, 06 74 60 12 30 
Ligne directe secrétariat de mairie : 05 57 88 85 00 

 
 suppléant : Sophie ANDRAULT, 06 89 45 67 72 
 Ligne directe service communication : 05 57 88 85 03 
 Ligne directe service bibliothèque : 05 56 58 91 30 

 
 

 Lieu : accueil MAIRIE 
 
 
 Au début de la crise : 
 

- est informé de l’alerte, 
- se rend au lieu déterminé, 
- si besoin fait établir un numéro vert. 

 
 
 Pendant la crise : 
 

- s’assure de l’information de l’ensemble de la population (personnes isolées, 
handicapées, résidents secondaires,…) sur les événements et sur les mesures de 
protection adoptées (mise à l’abri, évacuation, ingestion d’iode stable). 

 
 
 Fin de la crise : 
 

- informe toutes les personnes de la fin de l’événement, 
- participe à la réunion de débriefing présidée par le Maire. 
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CHAPITRE 4 : 
ANNUAIRE DE CRISE 
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AUTORITES PREFECTORALES et FORCES DE POLICE 
 

Identification Téléphone Fax Observations 
Préfecture de la Gironde 

Ligne gestion crise 
05 56 90 60 60 

05 56 90 60 69 
05 56 90 60 67  

 
Sous Préfecture de Lesparre 

Médoc 
 

 
05 56 73 21 70 

 
05 56 41 85 04 

 

Police intercommunale  
à Margaux 

Chef Police intercommunale : 
Monsieur Patrick PIERRE 

05 57 22 21 55 
 

07 77 32 82 07 
 

sec.police@medoc-estuaire.fr 
 

Gendarmerie Nationale 
A Castelnau de Médoc 05 57 88 60 40   

 
 
CELLULE DE CRISE MUNICIPALE 
 

Identification Téléphone Fax Observations 
MAIRIE  05 57 88 85 00 05 57 88 85 15  

 

 
MAIRE ET CONSEIL MUNICIPAL (Ordre du Tableau) 
 

NOM Prénom Tél. bureau Tél. domicile Tél. portable Fonctions 
FEDIEU Dominique 05 56 58 95 48  06 76 79 12 79 Maire 

GUICHOUX Alain  05 56 58 91 16 06 22 16 81 34 1er adjoint au Maire 

SEGUIN Marie-Christine  05 56 58 96 47 06 75 46 13 28 2ème Adjoint au Maire 

 BLANCHARD Alain 05 56 58 90 68 05 56 58 90 68 06 70 31 49 20 3ème Adjoint au Maire 

JEUSSELIN (JUNCK) Mireille  05 56 58 89 29 06 27 20 96 64  4ème Adjoint au Maire 

NABET Jean-Luc    06 15 88 51 83 5ème Adjoint au Maire 

COUILLAUD-BIBARD Bernadette  05 57 10 81 40 06 81 17 53 11 Conseillère Municipale 

BOULDOIRES (DUSSOUCHAUD) Claudie  05 56 58 97 56 06 78 97 33 24 Conseillère Municipale 

LARTIGUE  Thierry  05 56 58 83 83 06 22 75 05 73 Conseiller Municipal Délégué  

ARAGON Joëlle  05 57 88 50 77 06 12 10 01 28 Conseillère Municipale 

LE BOT Stéphane  05 56 58 77 86 07 87 90 06 52 Conseiller Municipal Délégué 

BEAUGER Denis   06 82 53 78 50 Conseiller Municipal 

CABRAL (BOIS) Isabelle   06 11 73 77 49 Conseillère Municipale 

PATARIN Katia   06 67 00 52 31 Conseillère Municipale 

DEBROSSE Aurélien   06 19 12 60 26 Conseiller Municipal 

GOUPIL (HAMON-GILET) Coralie   07 68 25 20 85 Conseillère Municipale 

MARTIN Jean-Claude  05 56 58 93 36 06 31 67 91 35 Conseiller Municipal 

GRIS Priscilla   06 71 39 67 43 Conseillère Municipale 

FONTANILLE (VELOSO) Corinne  05 56 58 96 06 06 08 01 31 06 Conseillère Municipale 

 
PERSONNEL ADMINISTRATIF DE LA COMMUNE 
 

NOM Prénom Tél. bureau Tél. domicile Tél. portable Fonctions 
GIRARD Guillaume 05 57 88 85 04 - 06 63 17 04 16 Secrétariat Général 

MORISSET Sandrine 05 57 88 85 03 05 56 58 95 51 06 28 30 30 82 Comptable  
NAVARRO Sophie 05 57 88 85 00 05 56 58 95 68 06 13 96 58 98 Agent d’Accueil 
ANDRAULT Sophie 05 56 58 91 30 05 56 58 99 13 06 89 45 67 72 Communication/Bibliothécaire 
HEUDREUL Patricia 05 57 88 06 50 - 06 23 60 73 02 La Poste/urbanisme 
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PERSONNEL TECHNIQUE DE LA COMMUNE 
 

NOM Prénom Tél. domicile Tél. portable Fonctions 
LAFON Yoann 05 56 58 24 33 06 07 30 71 10 Adjoint technique 

 
 
ECOLE VAUBAN et CENTRE DE LOISIRS 
 

NOM Prénom Tél. bureau Tél. domicile Tél. portable pro Fonctions 
RIGAUD Caroline 05 57 88 85 06 06.12.43.61.44 

 

06 07 30 71 02  Directrice Ecole Vauban 
DE WREEDE Robin   06 15 46 48 28 Directeur Centre de Loisirs 

 
 
 
TELEPHONES / URGENCES Energie et Eau 
 

STRUCTURE 
ETABLISSEMENT 

Tél. 
dépannage 

N° compte ou contrat  Commentaires 

 EDF 0 972 675 033 
COMPTE : 0981332738 

  

Mairie, Groupe scolaire, Salle 

polyvalente, Cabinet Médical, Fort 

Médoc, Vestiaires stade 

 GAZ de 
BORDEAUX 

05 56 79 41 00 

  
N° client : 263523 

  
 

 VEOLIA 
 

Interlocuteurs 
Veolia : 

Alain 
BRACONNIER 

(Resp. local Médoc) 
Ou 

Isabelle NEVEU 
(Dir. locale Médoc) 

Ou  
Nicolas ONILLON 
(Resp. Exploitation) 

 

05 61 80 09 02 

 

 

 

 

07 77 90 07 36 

 

 

06 23 23 47 31 

 

 

06 09 82 33 03 

 

 
 

Compteur : C14F A 553 592 = Bibliothèque / Syndicat initiative 

Compteur : C15 S D 010 270 = Cantine scolaire 

Compteur : C02A A 284 539 = Cimetière 

Compteur : C13F A 635 760 = Cité du Moulin (Château d’eau) 

Compteur : C18F A 227954 = DOJO et club 3ème âge 

Compteur : C11F A 008 996 = Ecole (Terrain au bourg) 

Compteur : C14V A 081 225 = Eglise 

Compteur : C14V A 081 225 = Fontaine (pl. Général de Gaulle) 

Compteur : C18F A 198324 = Jardin potager 

Compteur : F07X A 283 121 = Mairie APC (2 pl Gén de Gaulle) 

Compteur : C18F A 227955 = Presbytère 

Compteur : C12F A 559 142 = Rue Champ Sud (arrosage esp. verts) 

Compteur : C11F A 309362 = salle des Fêtes 

  

SUEZ 
(Assainissement) 

Urgences 
techniques 

 
Service 

Collectivités 

 

0 977 401 117 

 

 

09 77 404 250 

 24h/24 
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ANNUAIRE LIEUX PUBLICS ADMINISTRATIFS 
 
Etablissement 

public 
Identité du 
responsable 

Téléphone Observations 
Professionnel Domicile Portable 

Eglise      

Communauté de 
communes 

Gérard DUBO 
Président 05 56 58 82 23 ------------   

Assistance sociale MDSI 05 57 88 84 90   Régime général et 
agricole 

CRD MEDOC 
Voirie 

départementale 06 25 17 13 30   Coordonnateur 

 

 
 
ANNUAIRE LIEUX PUBLICS DE LOISIRS 
 
Etablissement 

public 
Identité du 
responsable 

Téléphone Observations 
Professionnel Domicile Portable 

Salle polyvalente      
Stade      
Dojo  BLASCO Patricia   06 64 19 00 61  
Fort-Médoc  05 56 58 98 40    

 

 
 
 
ANNUAIRE LIEUX PUBLICS ACCUEILLANT DES ENFANTS 
 

Nom de 
l’établissement Adresse Coordonnées 

Capacité 
d’accueil 

Identité et 
qualité du 

responsable 
 Observations 

ECOLE PRIMAIRE 

Ecole VAUBAN 32 avenue du 
Haut Médoc 

05 57 88 85 06 
 

150 Caroline RIGAUD 
Directrice 

 

ECOLE MATERNELLE 

Ecole VAUBAN 32 avenue du 
Haut Médoc 

05 57 88 85 06 
06 07 30 71 02 100 Caroline RIGAUD 

Directrice  

BIBLIOTHEQUE 

Bibliothèque 18 avenue du 
Haut Médoc 05 56 58 91 30 30 Sophie 

ANDRAULT  

R. A. M. 

R. A. M. 18 avenue du 
Haut Médoc - 15 Madame 

RENAUD 06 71 07 99 54 
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ASSOCIATIONS / ECOLE VAUBAN 

SALLE POLYVALENTE ET AUTRES BÂTIMENTS COMMUNAUX 
 

Associations 

Nom et 
coordonnées 

des lieux 
occupés 

Jours / Horaires de réunion 

Observations 
Lun. Mar. Mer. Jeu. Vend. Sam Dim. 

Les 3 coups 
Médocains 

1er étage 
ancienne 
salle des 
fêtes 

18h00 
22h30 

 14h00 
20h00 

16h30 
20h30 

    

École VAUBAN 
 

Salle  
Polyvalente 

10h30 
12h00 

Et 
14h00 
16h30 

10h00 
12h00 

 10h30 
12h00 
et  
14h00 
16h30 

    

Tennis 
 

           

Club loisirs 
Danse classique 

 Salle 
Polyvalente 

 17h00 
19h00 

   17h00 
19h00 

    

Karaté Club Dojo  18h45 
21h00 

17h00 
19h00 

  18h45 
21h00 

   

Soleil 
d’Automne 

Salle 
Polyvalente 

   13h30 
18h00 

     

Gymnastique  Salle 
Polyvalente 

20h00 
21h00 

 19h00 
20h00 

10h00 
12h00 

      

Chorale 
Cussacaise 

Biblio. Ou 
sacristie 

18h30 
21h00 

       

Multisports 
Salle 
Polyvalente 

19h00 
20h00 

 13h00 
17h00 

19h00 
20h00 

    

Alerte 
cussacaise 
(football) 

Stade 
Municipal 

    17h00 
19h30 

   17h00 
19h30 

 10h30 
12h00 

Et  
13h30 
17h00 
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ANNUAIRE POPULATIONS « À RISQUES » 
 

 Personnes isolées 70 ans et + 
 
 

     

NOM SEXE DATE DE 
NAISSANCE 

ADRESSE ℡ OBSERVATION 

ALASTUEY Alain M 31 AOUT 1941 12 AVENUE DU HAUT MEDOC 05.57.88.50.56 
06.71.44.07.49 

 

ARDILLEY Raymonde 
veuve PERRIER 

F 23 AOUT 1938 79 AVENUE DU HAUT MEDOC 05.56.58.92.53  

AUTOFFAGE Yvette 
veuve HORTION 

F 02 DECEMBRE 1940 2 RUE JEANNE D’ARC 05.56.58.37.93  

BAILLY Gérard M 24 AOUT 1945 3 PLACE  DE MONNAN 06.31.38.57.24  

BARREAU Jean-
Claude 

M 27 OCTOBRE 1936 22 AVENUE DE PEYLANDE 05.56.58.98.92  

BERGAMIN Claude M 01 DECEMBRE 1948 46 CHEMIN DES GRAVES 06.07.27.42.94  

BERNARD Marie 
veuve PENINQUE 

F 27 JANVIER 1931 2 RUE FONTAINE OURDILLE 05.56.58.92.90  

BERRIE Annie veuve 
PONT 

F 20 SEPTEMBRE 1945 19 RUE DU HERRAN 05.57.88.14.39  

BLANCHARD Solange 
veuve GIRAUDEAU 

F 22 novembre 1933 13 Chemin de Nauton 05.56.58.93.83  

BOUANNA Robert M 12 MAI 1944 5 Rue du Vieux Cussac  Ne souhaite pas communiquer 
son numéro de téléphone 

BOUDISSA Djouher 
veuve DEHRI 

F 17 NOVEMBRE 1931 1 PLACE DE MONNAN 05.56.58.97.15 
N° de sa fille 
07.80.39.41.69 

PAS DE PORC 

BOUCHET Marie-
Claude veuve SUC 

F 26 JUIN 1939 6 LOTISSEMENT LE HAMEAU 
DE PEYLANDE 

N° de sa fille 
06.80.68.79.80 

Vit chez sa fille 

BRUN Jean-Pierre M 17 FEVRIER 1947 31 AVENUE DU FORT MEDOC 05.56.58.97.87  

BRUSTIER Solange 
veuve LEBOUCQ 

F 23 MAI 1947 1 RUE RAYMOND BRARD 05.56.58.91.91 
09.80.99.70.82 

 

BUONO Christian M 13 AVRIL 1945 57  AVENUE DU HAUT MEDOC 06.41.55.83.80  
CASTEL Denis M 17 MARS 1933 5 CHEMIN DES MARTINS 05.56.58.98.84  

CAUSSAN Marie-
France veuve 
COLOZZI 

F 06 SEPTEMBRE 1944 4 AVENUE DU HAUT MEDOC 06.58.12.31.25  

CAUTET Josette 
épouse NAVARRO 

F 15 AVRIL 1943 88 AVENUE DU HAUT MEDOC 06.81.00.96.75  

CESPEDES Florencia 
veuve LOPEZ 

F 22 SEPTEMBRE 1928 3 RUE DU CHAMP NORD 05.56.58.92.17  

COULARY Germaine 
veuve LABOUAL 

F 21 AVRIL 1934 14 CHEMIN DE LA RUE 05.56.58.77.69  

DALAU Monique 
veuve SAUX 

F 17 JANVIER 1929 14 RUE DE MONNAN 05.56.58.96.66  

DEDIEU-BENOIT 
Françoise veuve 
GAUTHIER 

F 30 JUILLET 1948 7 CHEMIN DES VIGNES 05.56.58.97.58  

DUBOURG Anne-
Marie veuve 
BOLANTIN 

F 08 SEPTEMBRE 1942 20 RUE DU BOIS DES ANDRES 05.56.58.93.67  

DUCHE Mauricette 
veuve PETARD 

F 21 JUIN 1942 27 RUE DU CHAMP SUD 05.56.58.39.19  

DUDEVANT Sylvette F 28 MARS 1937 14 RUE DE COSTES 06.85.51.92.69  
EDOUARD Sylvette 
veuve SIEUZAC 

F 20 MARS 1944 10 RUE DU RIOU 05.56.58.94.90  

EVEN Louise F 08 AOUT 1940 7 BIS IMPASSE GASTON 06.23.87.22.03 Vit avec sa fille 
FAURE Jeanne veuve 
RENOM 

F 20 SEPTEMBRE 1942 5 RUE DE COSTES 05.56.58.96.17  

FAYOLLE René M 20 OCTOBRE 1943 LOTISSEMENT LES SALIES 
7 RUE DES GRANDS CHAMPS 

06.08.67.11.27  

FIN Joël M 08 JUILLET 1949 20 CHEMIN DE LA LANDE 06.88.88.78.37  
FLOUX Pierrette 
veuve SEGOIN 

F 24 FEVRIER 1946 26 RUE JEANNE D’ARC 05.56.58.93.22 
06.10.33.13.92 

 

FOURALY Ouerdya F 17 FEVRIER 1943 8 RUE DE MONNAN 09.75.59.94.83 
06.56.74.63.33 

PAS DE PORC 
Contacter sa fille DEHRI Patricia 
06.84.31.56.06 

GIRAUD Josiane 
veuve BITEAUBEC 

F 05 AVRIL 1944 2 IMPASSE DE PAYAT 06.46.14.97.99 
06.19.14.77.42 

 

GONCALVES Zulmira 
de Lurdes 
veuve DE ALMEIDA 

F 22 MARS 1939 23 CHEMIN DE LA LANDE 05.56.58.94.01  
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GREGOIRE Pierrette 
veuve RUTON 

F 01 JUILLET 1933 27 CHEMIN DES GRAVES 05.56.58.93.19  

GRELOT Denise 
veuve MALBEC 

F 15 DECEMBRE 1937 10 CHEMIN DE CAMAUSSON 05.56.58.92.34 
 

Contacter son fils 
06.76.54.49.62 

GROLEAU Michèle 
veuve SCAPIN 

F 23 SEPTEMBRE 1943 64 AVENUE DU HAUT MEDOC 06.18.54.84.87  

GUILBERT Christian M 14 OCTOBRE 1943 11 CHEMIN DE LA 
LANDE 

06.66.75.24.34  

HAPPE Odette veuve 
MAFILLE 

F 02 JUILLET 1928  5 RUE DU CHAMP NORD 05.56.08.12.11 Contacter sa fille  
LARTIGUE Nadine 06.72.18.04.53 

JOAQUIM Germana 
veuve LOPEZ 

F 19 JANVIER 1925 4 AVENUE DE PEYLANDE  MAISON DE RETRAITE AU RETOU A 
LAMARQUE 
(Contact : LOPEZ Annie 0646708488) 
 

LAFFORGUE Yvette 
veuve DARROUX 

F 31 MARS 1933  11 RUE DU BOIS DES ANDRES 05.56.58.91.92 Vit avec son petit fils JP 
RAUMAIN 
Contact : 06.30.80.27.62 

LAFONTAINE 
Catherine veuve 
PARFONDRY 

F 11 OCTOBRE 1949 3 CHEMIN DE LA RUE 06.19.52.15.17  

LALANDE Yvonne F 21 SEPTEMBRE 1938 4 RUE DE MONNAN 05.57.87.84.29  
LARTIGUE Claudette F 18 DECEMBRE 1940 2 RUE DE COSTES 06.09.88.97.53 Résidence Secondaire 

LECROSNIER Suzy 
veuve BEDET 

F 18 AOUT 1938 17 RUE DU BOIS DES ANDRES 05.56.58.91.28  

LORGEAS veuve 
AQUILA Nadia 

F 23 AOUT 1940 2 RUE MONNAN 06.26.86.56.09  

MANET Jacques M 10 FEVRIER 1937 30 RUE DU BOIS DES ANDRES 06.75.12.56.47  

MARTIN Solange F 08 AOUT 1945 44 AVENUE DU HAUT MEDOC 06.95.81.68.04 Adresse de 
CARCANS 33121 
17 Route de 
Lacanau 

MEUNIER Marie 
Jeanne veuve 
BLANCHARD 

F 20 AOUT 1939 CHATEAU DE COUDOT 
7 IMPASSE DE COUDOT 

09.60.50.48.98  

MONBLANC Christian M 20 JUILLET 1943 24 CHEMIN DE LA LANDE 06.58.70.73.69  

NIBOUREL Danièle 
veuve MÉRIOT 

F 12 décembre 1948 5 RUE DE L’EGLISE 05.56.58.92.79  

NINOLLE Bertrand M 17 DECEMBRE 1934 7 RUE DE SALIES 05.56.58.64.40 Résidence secondaire 

NOLEAU Andrée F 21 NOVEMBRE 1948 20 RUE DU VIEUX CUSSAC 05.57.88.50.41  

NOLEAU Gabrielle 
épouse BOS 

F 18 FEVRIER 1941 10 RUE DES AUBAREDES 06.89.27.66.22  

NUNES Henri M 23 MARS 1946 11 RUE DU RIOU 06.16.91.39.88  

PELLETIER Jacques M 13 FEVRIER 1938 10 RUE DU BOURDIEU 06.22.24.18.52 Contacter son ex-femme Mme 
ASTMOSPHERE Josette 
06.81.01.29.49 – 
josetteastmosphere@gmail.com 

PERRIER Denise 
veuve SEGUIN 

F 13 MARS 1936 78 AVENUE DU HAUT MEDOC 05.56.58.92.02  

PERRIER Irène veuve 
LE NAOUR 

F 26 SEPTEMBRE 1946 5 CHEMIN DES SALIES 05.56.58.94.76  

PERRIER Roger M 29 NOVEMBRE 1941 6 PLACE D’ARNAUSSAN 05.56.58.93.21  

PERRY Agnès veuve 
POITOU 

F 19 DECEMBRE 1928 5 RUE DES AUBAREDES 05.57.88.50.86 Contacter sa fille PERRY Betty 
06.06.79.26.64 

PINEAU Mireille veuve 
MEAUDE 

F 20 JUIN 1948 4 RUE RAYMOND BRARD 05.56.58.96.37  

PISANU Rose veuve 
BONNAMY 

F 10 DECEMBRE 1940 6 RUE DE LA TASTE 05.56.58.95.37  

RAIMOND Pierre M 27 SEPTEMBRE 1949 6 RUE DES MOULINS A VENT 05.56.58.98.46  

RAIMOND Nicole F 12 MAI 1946 5 RUE FONTAINE OURDILLE 06.43.98.63.15  

RENAUD Edouard M 10 MAI 1947 41 AVENUE DU HAUT MEDOC 05.24.07.28.46 Contacter sa fille RENAUD 
Christelle 
0613929079 

RENOM Marie veuve 
GUIONNET 

F 12 AOUT 1935 15 RUE DE COSTES 05.56.58.99.86 
06.81.01.42.06 

 

RIBEIRO Marie veuve 
PINTO 

F 25 JUILLET 1949 3 RUE RAYMOND BRARD 06.80.72.42.46  

RIVIERE Bernadette 
épouse CASTEL 

F 23 FEVRIER 1938 7 AVENUE DU HAUT MEDOC 05.56.43.24.95 Contacter sa fille Nathalie 
ELCRIN 06.87.07.28.70  

RODRIGUEZ Carmen 
veuve PEDRO 

F 12 JANVIER 1940 5 RUE DE MONNAN 05.56.58.92.72  

RODRIGUEZ François M 29 JUIN 1933 RESIDENCE LES TOKYOS 
24 RUE DU CHAMP SUD 

05.57.88.50.72 
06.75.74.64.19 

Contact 
fils/belle fille 
06.29.51.86.85 

SAKHI Allal M 1946 82 AVENUE DU HAUT MEDOC 05.47.79.19.57 PAS DE PORC 
SOUAN Paul M 21 JUILLET 1945 5 RUE DU CHAMP SUD 07.81.23.12.21  

SOUSSOTTE Marie 
veuve RENOM 

F 26 OCTOBRE 1924  9 AVENUE DU HAUT MEDOC 05.56.58.91.27  

TOFFE Marie-Claude F 02 JUILLET 1949 3 CHEMIN DE LA LANDE 05.56.08.64.93  
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TROUILHE veuve 
BONIFAIT Paule 

F 05 OCTOBRE 1920 21 AVENUE DU HAUT MEDOC 05.56.58.97.40 

ZOUAID Messaouda 
veuve ARIOUI 

F 21 AOUT 1940 38 AVENUE DU HAUT MEDOC 06.42.77.57.25 
 

PAS DE PORC 
Vit avec sa petite fille qui est 
handicapée 
Contact : 
ARIOUI Rachida (fille) 
06.03.06.79.14 
ARIOUI ( NUNES) Dalila (fille) 
06.43.87.60.23 

     

 
 

 Personnes en couple 70 ans et +  
 
 

NOM 
 
 

SEXE DATE DE NAISSANCE ADRESSE ℡ OBSERVARTIONS 

ATROKPO Isidore 
ARNAU Alida 
épouse ATROKPO 

M 
F 

01 décembre 1948 
05 mai 1951 

52 Avenue du Haut Médoc 05.56.58.91.41  

AUTOFAGE Michel 
CHAPELLE 
Louisette  
épouse AUTOFAGE 

M 
F 

05 mars 1943 
22 août 1950 

1 Rue du Grand Jouan 05.56.58.94.59  

BAILLY Pierre 
RENOM Denise 
épouse BAILLY 

M 
F 

30 août 1943 
27 avril 1946 

90 Avenue du Haut Médoc 
 

06.32.22.81.00  

BARDON Jean-
Claude 
MAHENC 
Jacqueline  
épouse BARDON  

M 
F 

04 novembre 1934 
30 mars 1935 

7 Rue de Salies 05.56.58.94.86  

BERGAMIN 
Giuseppe 
LEMOINE Nicole 
épouse BERGAMIN 

M 
F 

27 mars 1932 
09 mars 1944 

23 Avenue du Fort Médoc 05.57.22.02.51  

BERNARD Jean-
Marie 
RIBBROL Hélène 
épouse BERNARD 

M 
F 

14 mars 1941 
14 décembre 1941 

1 Lieu dit le Raux 
Château du Raux 

05.56.58.91.07  

BILLA Claude 
NIDRECOR Ginette 
épouse BILLA 

M 
F 

31 décembre 1939 
28 avril 1941 

2 Rue du Vignau 05.56.58.92.51 
09.65.32.38.77 

 

BONNACIE Claude 
GUITTON Joëlle 

M 
F 

05 juillet 1947 
23 avril 1954 

13 Chemin du Monteil 05.56.08.67.49  

BONNET Michel 
CLAVE Monique 
épouse BONNET 

M 
F 

06 avril 1947 
03 août 1944 

46 Rue Jeanne d’Arc 05.56.58.93.03  

BOULOU Yvan 
BAILLY Sylvie 
épouse BOULOU 

M 
F 

09 novembre 1945 
30 juin 1961 

66 Avenue du Haut Médoc 05.56.58.23.88 
06.84.86.17.78 

 

BRUN Christian 
SEGUIN Maryse 
épouse BRUN 

M 
F 

21 septembre 1948 
03 mai 1951 

4 Rue des Capérans 05.56.58.92.83 
06.83.85.91.96 

 

CALAS Alain 
ESPIN Evelyne 

M 
F 

24 mai 1949 
16 avril 1951 

14 Rue du Bourdieu 06.88.25.99.73  

CANTON-
LAMOUSSE Guy 
VIBERT-GUIGNE 
Brigitte épouse 
CANTON-LAMOUSSE 

M 
F 

18 avril 1946 
24 janvier 1950 

5 Rue du Bois des Andrés 05.56.58.93.56  

CHOWN  David 
JARRIGUE Michèle 
épouse CHOWN 

M 
F 

05 mai 1943 
02 mai 1944 

3 Hameau du Riou 06.88.01.80.48 
06.41.11.97.36 

 

COSTALONGA 
Jean-Pierre 
CHABOT Anne 
Marie épouse 
COSTALONGA 

M 
F 

07 juin 1947 
10 février 1949 

1 Rue du Champ Sud 
 

06.40.08.85.55  
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COUSSEAU Francis 
BONNIN Michelle 
épouse COUSSEAU 

M 
F 

26 novembre 1943 
09 novembre 1945 

13 Rue des Aubarèdes 05.56.58.93.40  

DEDIEU-BENOIT 
Pierre 
GAUTHIER Nicole 
épouse DEDIEU-
BENOIT 

M 
F 

11 mai 1938 
26 février 1947 

23 Avenue de Peylande 06.24.50.44.44 
n° château 

05.56.58.93.08 

 

DELADERRIERE 
Jean-Claude 
FAROU Arlette 
épouse 
DELADERRIERE 

M 
F 

12 août 1946 
06 décembre 1949 

44 Rue Jeanne d’Arc 05.56.58.90.82  

DERISQUEBOURG 
Renée épouse 
PARENT 
BENARD Francis 

F 
M 

03 juin 1933 
14 septembre 1950 

18 Chemin du Monteil 06.24.00.09.28  

DUBREUIL Francis 
RUFFIER Lucette 
épse DUBREUIL 

M 
F 

03 janvier 1949 
07 août 1950 

6 Place de la Libération 06.71.64.14.89  

DUCOM Francine 
veuve BAILLARIN 
TARRIDE Marcel 

F 
 M 

25 février 1933 
02 janvier 1946 

2 Rue du Herran 05.56.58.91.01 
09.63.66.58.55 

 

DUTREIN Jean-
Claude 
EBBERS Nicole 
épse DUTREIN 

M 
F 

16 mai 1949 
11 janvier 1950 

6 Impasse du Pin Franc 05.56.58.93.75 
06.10.67.47.87 

 

FAURE Jean 
MORA LOPEZ 
Anastasia épouse 
FAURE 

M 
F 

08 février 1946 
09 août 1947 

8 Rue de Costes 05.56.58.98.24  

FEDIEU Denis 
DUFORT (FEDIEU) 
Anne-Marie 

M 
F 

15 octobre 1946 
10 juin 1946 

10 Rue Jeanne d’Arc 05.56.58.95.48  

GERMAIN Robert 
COUSSOT (REBEIX) 
Sylviane 

M 
F 

30 avril 1946 
25 mai 1949 

10 RUE DU VIGNAU 05.56.58.94.58  

LEMAIRE Jean 
FONDEUR Marie 
épouse LEMAIRE 

M 
F 

14 septembre 1952 
28 mars 1949 

45 Chemin des Graves   

GACHET Charles 
COLLEY Françoise 
épouse GACHET 

M 
F 

09 novembre 1946 
22 novembre 1955 

11 Avenue du Fort Médoc 
 

06.82.98.90.81  

GAUCI Henri 
GALEAS Christiane 
épouse GAUCI 

M 
F 

14 septembre 1944 
11 janvier 1951 

7 Rue de Payat 06.14.88.19.57  

GUIBERT Gilbert 
DUFRAIX Paulette 
épouse GUIBERT 

M 
F 

30 mai 1936 
17 avril 1941 

1 Rue du Pré de Madame 05.56.58.93.95 
09.51.67.93.95 

 

GUILHEMSANS 
Jean-Paul 
LOPEZ Mireille 
épouse 
GUILHEMSANS 

M 
F 

13 janvier 1949 
11 mai 1949 

87 Avenue du Haut Médoc 05.56.58.96.20  

HORTA Manuel 
MARTINS Maria 
épouse HORTA 

M 
F 

16 mai 1947 
16 janvier 1953 

5 Rue des Grands Champs 
Lotissement Les Salies 

06.64.26.72.50  

KOPP Gérard 
DURET Jacqueline 
épouse KOPP 

M 
F 

17 avril 1942 
01 mai 1942 

4 Rue du Bois des Andrés 05.56.58.91.08  

KHSIME Boujemaa 
BOUDROUZ Fatima 
épouse KHSIME 

M 
F 

1929 
1939 

1 Bis Impasse Gaston 05.56.58.91.66  

KINTZ René Charles 
André 
RUNDSTADLER 
Marie-Thérèse 
épouse KINTZ 

M 
F 

17 juin 1938 
28 mai 1943 

2 Chemin de Nauton 05.57.88.00.53 
09.54.04.74.64 
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LAFORGE Christian 
BODIN Claudine 
épouse LAFORGE 

M 
F 

17 juillet 1949 
20 septembre 1952 

2 Rue du Herran 05.56.58.59.18 

LALANDE Michel 
NUNES Anne Marie 
épouse LALANDE 

M 
F 

04 septembre 1949 
17 mai 1950 

9 Chemin de la Lande 06.37.57.18.61  

LALANDE Pierre 
Denis 
BLANCHARD 
Josette épouse 
LALANDE 

M 
F 

13 septembre 1942 
13 septembre 1942 

26 Rue du Bois des Andrés 05.56.58.96.23  

LALANNE Christian 
LASSERRE 
Jeannette épouse 
LALANNE 

M 
F 

01 août 1940 
27 juillet 1944 

1 Rue de Monnan 05.57.26.38.17  

LARTIGUE Jean 
Daniel 
FARION Arlette 
épouse LARTIGUE 

M 
F 

20 février 1932 
07 octobre 1934 

70 Avenue du Haut Médoc 05.56.58.91.55  

LE DELLIOU 
Georges 
BRIAND Marie-
Claude épouse LE 
DELLIOU 

M 
F 

16 octobre 1947 
11 mars 1951 

3 Rue du Riou   

LIMOUX Jean-Pierre 
CARMAGNAC 
Céline épouse 
LIMOUX 

M 
F 

25 janvier 1945 
21 février 1972 

21 Avenue du Fort Médoc 05.56.43.03.12  

GUERITEAU Patrick 
MASSÉ Nicole 
épouse GUERITEAU 

M 
F 

11 février 1950 
15 octobre 1947 

5 Chemin de Lillet 06.86.26.39.33  

MAUROUARD Pierre 
JEAN Chantal 

M 
F 

17 novembre 1948 20 Chemin du Monteil 09.52.60.51.36  

NOTTOLI Pierre 
LOUBRIAT Jeannine 
épouse NOTTOLI 

M 
F 

14 février 1936 
06 août 1932 

13 Rue du Vignau 05.56.58.90.55  

MARCHIVE René 
NUNES Marie 
épouse MARCHIVE 

M 
F 

17 mai 1948 
20 décembre 1947 

13 Chemin des Salies 06.84.65.00.50  

MARTIN Jean-
Claude 
BRUN Monique 
épouse MARTIN 

M 
F 

06 août 1949 
30 novembre 1951 

6 Rue du Riou 05.56.58.93.36 
06.31.67.91.35 

 

MATHEY Annie 
épouse HUET 
HUET Patrick 

F 
M 

06 juillet 1942 
16 février 1943 

28 Rue Jeanne d’Arc 05.56.69.76.75  

NARBEY Bernard 
VERGES Christine 
épouse NARBEY 

M  
F 

21 mars 1949 
20 mars 1950 

13 Rue du Grand Jouan 06.87.09.83.30  

NOUAILLES 
Paulette 
CARBONNEL 
Blasito 

F 
M 

30 mai 1946 3 Rue de Peymens 06.11.18.47.05  

NUNES Georges 
CASTAING Martine 
épouse NUNES 

M 
F 

21 juin 1943 
06 juillet 1947 

16 Bis Rue du Herran 06.44.00.14.70  

PARISE Christian 
DESTEVE Chantal 
épouse PARISE 

M 
F 

11 octobre 1941 
07 décembre 1941 

1 Allée du Vieux Chêne 
Lotissement Albert 
MALEYRAN 

09.53.30.28.90 
06.52.71.27.80 

 

PELON Guy 
VEYRIES Suzanne 
épouse PELON 

M 
F 

19 juillet 1936 
24 octobre 1935 

18 Rue de Costes 05.56.58.91.13  

PERODEAU Freddy 
RAPIN Annie 
épouse PERODEAU 

M 
F 

27 août 1948 
31 mars 1951 

5 Rue Raymond Brard 06.82.45.81.31  

PILATRE Bernard 
MORA Christiane 
épouse PILATRE 

M 
F 

07 octobre 1944 
20 septembre 1949 

15 Rue du Champ Sud 
Lotissement Le Bois de 
Cassagne 2 

05.56.58.08.89  
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PINTO José 
CORREIA Maria 
épouse PINTO 

M 
F 

05 décembre 1940 
24 février 1950 

2 Impasse du Ruisseau 05.56.58.97.75 

PION Jean-Claude 
MEUNIER Blanche 
épouse PION 

M 
F 

28 février 1948 
09 mars 1948 

12 Rue du Grand Jouan 06.64.94.64.60  

PORTIER André 
COUILLAUD 
Bernadette épouse 
BIBARD 

M 
F 

29 décembre 1941 
23 Mai 1942 

5 Avenue de Peylande 06.81.17.53.11  

RAFIN Alain 
Et son épouse (?) 

M 
F 

04 janvier 1949 
? 

2 Rue de l’Eglise   

RAIMOND Guy 
FETIS Françoise 
épouse RAIMOND 

M 
F 

01 août 1938 
19 juin 1946 

68 Avenue du Haut Médoc 05.56.58.99.72  

RIALLAND Serge 
GOUNY Pascale 
épouse RIALLAND 

M 
F 

20 décembre 1948 
14 avril 1963 

16 Rue du Bois des Andrés 06.88.95.36.94  

RIQUIER Jacques 
BOUYER Muguette 
épouse RIQUIER 

M 
F 

22 janvier 1940 
01 mai 1941 

7 Rue de Monnan 05.56.58.32.67 
06.12.12.78.66 

 

RUIZ José 
COURET Brigitte 
épouse RUIZ 

M 
F 

06 janvier 1946 
21 novembre 1958 

93 Avenue du Haut Médoc 09.52.54.72.23  

SALORT Georges 
DUFIN Maryvonne 
épouse SALORT 

M 
F 

06 juillet 1941 
13 novembre 1945 

4 Rue du Champ Sud 05.56.58.94.50  

SALORT Jean-
Pierre 
BLANCHARD Nicole 
épouse SALORT 

M 
F 

06 janvier 1949 
06 septembre 1950 

28 Rue du Bois des Andrés 05.56.58.93.81 
06.14.36.10.89 

(Mr) 

 

SELLES Roger 
FEDELICH Fernande 
épouse SELLES 

F 
M 

10 décembre 1927 
08 août 1935 

1 Impasse des mimosas Sur Liste Rouge Contact Mme PIOTON (Fille) 
05.56.58.92.11 

SENTOUT Louis 
HOURCADE Chantal 
épouse SENTOUT 

M 
F 

16 septembre 1939 
30 janvier 1948 

58 Avenue du Haut Médoc 05.56.58.26.47  

SIMONET Bernard 
LAFONTA Annie 
épouse SIMONET 

M 
F 

17 août 1949 
08 août 1951 

6 Rue Raymond Brard 05.57.26.84.92  

TOUALA-CHAILA 
Hamed 
DEFFAR Zoulikha 
épouse TOUALA-
CHAILA 

M 
F 

01 mai 1945 
17 mai 1952 

6 Impasse Jeanne d’Arc 06.62.67.13.65 PAS DE PORC 
Contact belle-fille HEDREUL 

Patricia 
06.23.60.73.02 

VIDEAU Michel 
SAUX Martine 
épouse VIDEAU 

M 
F 

30 juillet 1946 
03 juin 1954 

15 Rue du Grand Jouan 
 

07.88.44.68.27  

VIDEAU Pierre 
HOURDEBAIGT 
Eliane épouse 
VIDEAU 

M 
F 

23 octobre 1933 
26 septembre 1939 

11 Rue des Salies 05.57.88.51.25  

VERVOUX Patrick 
FRAYSSE Marie-
France épouse 
VERVOUX 

M 
F 

20 juillet 1937 
08 décembre 1944 

18 Rue de Sigolsheim 05.56.58.92.73  
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 Personnes handicapées (malentendants, non-voyants, personnes à   
mobilité réduite) 

  
Nom Prénom Adresse Téléphone Observations 

TROUILHE Henri 4 chemin du Monteil  Mobilité réduite 
 
 

 Personnes sous surveillance médicale ou bénéficiaire de soins réguliers 
 

Nom Prénom Adresse Téléphone Observations 
BAUDOUIN Pierre 6 rue de Payat 05 57 88 81 64   
CARBONELL Raymond 4 impasse Jeanne d’Arc 06 41 74 87 62  
CHARLAN REY  David 28 rue des Moulins à vent 05 57 88 50 33  
GRYSON Claudine 22 rue des Moulins à Vent 06 81 39 79 89  

 

 Liste des résidences secondaires connues 
 

Nom du propriétaire Adresse résidence secondaire Adresse résidence 
principale Toutes coordonnées 

DUPUY 1 Rue Fontaine Ourdille 
33460 – CUSSAC FORT MEDOC 

4 rue des Ormeaux  
33600 PESSAC 

 

DUBUC JOHNSON 18 Rue du bois des Andrés 
33460 – CUSSAC FORT MEDOC 

Pacific Palisades 
17226 Palisades Circle 
Californie USA 

 

LARTIGUE 
Claudette 

2 Rue de Costes 
33460 – CUSSAC FORT MEDOC 

Le Clos des Marroniers  
Appt. 134 
41 Rue Sadi Carnot 
33110 – LE BOUSCAT 

 

COUSSEAU  13 Rue des Aubarèdes Grand Piquey  
Avenue Pointe aux Chevaux 
33950 LEGE CAP FERRET 

0556589340 
(Cussac) 

0556608454 
(Lège Cap Ferret) 
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ANNUAIRE ÉCONOMIE : 
 ENTREPRISES – ARTISANS – COMMERÇANTS 

 

Raison sociale Adresse Coordonnées professionnelles Identité de l’exploitant 
 

Activité 
 

SALON 
 « Passion Coiffure » 

 Place du Général de Gaulle 
05 57 88 50 95 
 

VIOLA  
Laëtitia 

Coiffure  

Isabelle 17 Chemin des Vignes 
05 57 88 51 77 
 

MANIZAN  
Isabelle 

Coiffure à domicile 

L’ COIFF 5A Rue de Payat 
05 56 58 02 12 LEFEBVRE  

Aurore 
Coiffure à domicile 

LES CISEAUX D’OR & LIE Rue de Payat 
06.50.46.42.80 LARTIGUE 

Aurélie 
Coiffure à domicile 
Femmes et Enfants 

INSTITUT DE BEAUTE 
« Chelsea Institut » 

Place des Commerces 05 56 58 97 50 LANORE 
Chelsea 

Salon d’esthétique 

JADE GRAFIC 1 impasse Romefort 
05 56 58 92 19 
 

MIRALLES 
 Jean François 

Tatoueur  

SUPERETTE PROXI  Place des Commerces 
05 57 88 14 16 
 

LANORE 
Sandrine 

Alimentation 

BOULANGERIE 
« La Mie de Vauban » 

 Place des Commerces 
05 56 58 77 65 
 

SCHLICK  
Arnaud & Anne-Laure 

Boulangerie pâtisserie 

RESTAURANT LE BONTEMPS  Place des Commerces 
 09 83 02 14 16 
restaurantlebontemps@gmail.com 

MOQUAIS  
Damien 

Restauration  

O’DELICES DU MEDOC 
www.odelicesdumedoc.com 

Place des Commerces 
06.34.12.20.17 
odelices33@gmail.com 

Sophie MÉVEL 
Vente & fabrication de 
macarons - Pâtisserie 

NUNES Patrick 62 Bis avenue du Haut Médoc 
06.15.26.56.82 
 

NUNES Patrick 
 

Maçonnerie 

CASTEL Philippe  108 avenue du Haut Médoc 
05 57 88 51 98 
 

CASTEL 
Philippe 

Plombier couvreur 

NORM’ELEC 8 allée des Genêts 
06.85.91.11.30 
 

MIQUAU  
Grégory 

Electricité 

CROUXET Cédric 17 bis avenue de Peylande 
 06 89 98  19 13 
 

CROUXET  
Cédric 

Plaquiste  

GARAGE DU HAUT MEDOC 
7 rue Jean Brun 
Z. A. du Riou 

05 56 58 11 34 
garageduhautmedoc@sfr.fr 

LALANNE Michel 
Alexis et Adrien 

Garagiste  

EURALIS VIGNE 
1 rue Jean Brun 
Zone Artisanale du Riou 

05 56 58 90 64 
05 56 58 98 00 

ENTREPRISE 
Vente de produits  
phyto sanitaires 

SARL PATARIN Route de Saint Laurent 
06 71 21 27 96 
05 57 10 81 45 

PATARIN  
Yves 

Travaux agricoles 

SARL G. DEHRI & FILS 
3 Rue Jean Brun 
Zone Artisanale du Riou 

06 64 83 91 30 
06 99 65 72 91 

DEHRI Georges  
DEHRI Jérémy 

Travaux viticoles 

HYDRAU MEDOC 6 allée des Genêts 
05 56 58 01 50 
 

SALORT  
Lionel 

Travaux d’usinage  
mécanique de précision 

TAXI Jacky Place du Général de Gaulle 
06 88 64 19 98 
05 56 58 01 93 

HANDEL  
Jacky 

Transport de personnes 

ELECTRICITE GENERALE 
3 Lotissement Le Bourdieu 
Chemin du Lillet 

06.50.44.87.40 
MARSALOUX 
Cyril 

Neuf, rénovation, 
dépannage… 

MODERN’TOITURES 33 Avenue du Fort Médoc  07 61 01 75 66 
CADEAU 
 Florian 

Couverture, zinguerie, 
entretien, isolation 

LA FRITERIE 11Ter Chemin de Monteil 06.27.65.02.05 
SAJDAK  
Pierre 

Restauration rapide 
Le Jeudi de 18h à 21h 
Place de l’Eglise 

ALEX FOOD 75 Avenue du Haut Médoc 
06.80.98.65.04 
05.57.10.85.66 

RICHARD  
Alexandre 

Restauration rapide 
Le Mardi et Vendredi 
De 18h à 21h 
Place de l’Eglise 

AU JARDIN  
DES COCCINELLES 

5 Chemin des Salies 
06.81.69.21.03 
delphinelenaour@orange.fr 

LE NAOUR 
Delphine 

Jardinerie 

A.J.L.  
06.81.26.33.61 
jeremyleport@gmail.com 

LE PORT 
Jérémy 

Aménagement cuisine, 
dressing, salle de bain… 
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ETS LAFORGE Cédric 
 

22 Chemin de la Lande 
06.17.91.40.27 
 

LAFORGE 
 Cédric 

Plâtrerie, maçonnerie… 
(Neuf et Rénovation) 

VITE 1 COUP DE MAIN 3 Rue de la Landotte 
09.53.79.80.04 
06.16.38.11.33 
vite1coupdemain@gmail.com 

JAN-WAL 
Roger 

Multi services 
DEVIS GRATUIT 

+ KF 
PLUS.K.FER 

17 Chemin des vignes 06.09.88.89.12 
manizan.olivier@orange.fr 

MANIZAN 
Olivier 

METALLERIE-
SERRURERIE-
SOUDURE 
Acier, Inox, Alu 
Fabrication – Pose 
Portail, Grille, 
Rambarde, Escalier, 
Baie, Atelier, 
Equipement de chai, 
Mobilier, Inox etc… 
Dépannage  
Réparation d’outils et 
machines, Multiservices 

PAINTELEC AQUITAINE 13 Rue du Berger  
Tél : 06 38 46 09 88 
paintelec.aquitaine@outlook.fr 
  

Nicolas BRISSON Entreprise de peinture et 
d'électricité 

APC 33 
PLOMBIER / 
CHAUFFAGISTE 

   
Tél : 06 37 12 74 96 
apc-33@orange.fr 
  

Aurélien BOUILLEAU Plomberie, Sanitaire, 
Chauffage, Dépannage, 
Rénovation et Création 
DEVIS GRATUIT 

ETS LAFORGE Cédric 22 Chemin de la Lande Tél : 06 17 91 40 27 
l.cedricdu33.cl@gmail.com 

Cédric LAFORGE Plâtrerie, maçonnerie... 
(Neuf et Rénovation) 

     
Aurélie BARUTEAU 
SOPHROLOGIE 

   
Tél : 07 50 36 97 08 
aurelie.baruteau@gmail.com 
 
PAGE FACEBOOK 
  

Aurélie BARUTEAU SOPHROLOGIE : 
Bien-être, 
développement 
personnel, gestion du 
stress et des émotions 

ATLANTIQUE PAIE    
Tél : 06 82 53 78 50 
atlantiquepaie@gmail.com 
  

Isabelle BOIS Spécialiste paie et 
gestion du personnel 
Audit social, Mise en 
conformité, Conseil en 
droit social 

CHEZ JULIE    
Tél : 06 42 13 23 08 
chezjuliecreas@gmail.com 
 
SITE INTERNET 
PAGE FACEBOOK 

Julie RIFFAULT Créations en crochets & 
Couture 

M & VOUS    
Tél : 07 78 19 21 48 
morane.tricard@outlook.com 
PAGE FACEBOOK 

Morane TRICARD Soins sociaux 
esthétiques et Bien-Être 

 2 place des Commerces Tél : 06 06 68 78 54 
Tél : 06 21 33 62 19 
helfrichchristophe@gmail.com 

HELFRICH Mandy 
LAVARLAZ Mickaël 

Entretien parcs et 
jardins 
Elagage, abattage, 
débroussaillage, 
désouchage, tonte, taille 
de haie, évacuation de 
déchets verts... 
Service nettoyage 
Toiture, mur, dallage, 
façade... 
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MEMMEDECINS et SOIGNANTS 

DENTISTES – INFIRMIÈRES - MÉDECIN & OSTÉOPATHE 

MEDECIN CUSSAC 5 Place du Général de Gaulle 
05.57.89.81.61 Docteur  

BERTHIÉ Céline 
Médecin Généraliste 

INFIRMIERES 5 Place du Général de Gaulle 
07.81.53.52.95 
 
06.33.19.46.86 

Wilma BRICE 
 
Virginie LEFEBVRE  
lefebvre.ide@outlook.fr 

Infirmières 

INFIRMIERE   06.32.99.28.81 
TENAILLE  
Vanessa 
 

Infirmière 

CHIRURGIEN DENTISTE Zone Artisanale de Riou 05 57 88 51 57 
GRECIET-PORFILET 
Emmanuelle 
 

 

OSTEOPATHIE 5 Place du Général de Gaulle  07 85 26 05 73 
PANEK 
 Claire 
 

Ostéopathe 

COACH HYPNOTHERAPEUTE 
www.ccoach.fr 
Se déplace à domicile 

6 Rue Bernard de Girard 
33185 – LE HAILLAN 

06.08.57.55.53 
Céline BIGNOLLES 
  

 

CABINET MEDICAL MARGAUX 
Centre des urgences Sud Médoc 

38 Cours Pey-Berland 
33460 Margaux 

05 57 88 91 10   

 
 
 
 
 
 

    

PHARMACIES LES PLUS PROCHES 
 

NOM 
 ADRESSE TELEPHONE 

 Pharmacie MASSON 42 rue Principale LAMARQUE 33460  05 56 58 90 05 

Pharmacie Listrac 
13 avenue de Soulac  
LISTRAC 33480 

05 56 58 04 39 

Pharmacie BENESSE 52 Rue du Maréchal Joffre PAUILLAC 33250 05 56 59 01 05 
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HÉBERGEMENTS 
CUSSAC FORT MÉDOC (33460) 

 

GITE DE France 

GITE DE MICALET 

10 Rue Jeanne d’Arc 05.56.58.95.48 Famille FEDIEU 2 épis - Pour 6 personnes (3 chambres). 
Jardin privatif, salon de jardin, location de 
draps, lave linge, lave vaisselle, 
excursions (visite gratuite des chais du 
château)... 

 Ouvert toute l'année. A partir de 200 € 
le week-end. 

GITE CHATEAU 
LANESSAN 

33460 Cussac Fort Médoc 05.56.58.94.80 
 

 Gîte de 70 m² pour 4/6 personnes 

www.lanessan.com 

CHAMBRES D’HÔTES 12 Chemin de la Rue 06.45.39.67.57 Mme MESPLET 
Valérie 

Loue à l’année 3 chambres pour un 
accueil maximal de 6 personnes 

CHAMBRES D’HÔTES 4 Impasse de la Poste 06.63.21.65.34 M. Mme LEGA Louent à l’année 3 Chambres d’hôtes 
pour un accueil maximal de 10 
personnes 

CHAMBRES D’HÔTES 3 Impasse de Payat 06.43.97.19.43 M. DAUGERON 
Thierry 

Loue à l’année 2 chambres d’hôtes pour 
un accueil maximal de 4 personnes 

CHAMBRES D’HÔTES 

DIDBEA’TITUDE 

4 Rue du Grand Jouan 05.56.69.76.91 
06.22.04.08.65 
didbeatitude@gmail.com 
 

M. MALLET Didier 

 

Loue à l’année 3 chambres d’hôtes 
pouvant accueillir chacune 2 personnes 
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ASSOCIATIONS CUSSACAISES 
 

LES 3 COUPS MEDOCAINS 
(Théâtre) 

Emile MEDINA 
7 Rue de Costes – 33460 Cussac Fort Médoc 
05.56.58.94.30 / 06.41.10.42.64 
 
 

CYCLO PÉDESTRE 
(Foulée Royale) 

CLUB LOISIRS ET TOURISME 
Danse classique pour enfants 
Danses flamenco / Sévillanes adultes et enfants 
Danses Latines pour adultes 

Solange MARTIN 
44 Avenue du Haut Médoc- 33460 Cussac Fort Médoc 
05.56.03.39.58 
06.03.07.21.76 
clubloisirstourisme@gmail.com 
 

ALERTE CUSSACAISE 
(Club de Football) 

Katia PATARIN 
5 chemin de Nauton 
33460 CUSSAC FORT MEDOC 
06 67 00 52 31 
katiapatarin33@orange.fr 
 

KARATÉ CLUB Christian GARRIGUES 
2 Rue des Grands Champs 
33460 CUSSAC FORT MEDOC 
06 32 94 35 88 
4c.garrigues@orange.fr 
 

SOLEIL D’AUTOMNE 
(Club 3ème âge) 

Muguette RIQUIER 
7 Rue de Monnan – 33460 Cussac Fort Médoc 
05.56.58.32.67 SOLIDARITÉ HUMANITÉ 

GYMNASTIQUE VOLONTAIRE Madame Claude LAMBERT 
66 Avenue du Haut Médoc 
33460 CUSSAC FORT MEDOC 
06 78 11 20 21 
ch-lam@wanadoo.fr 
 

CROSS-TRAINING Mike DELAHAYE 
06 26 88 22 66 
mikecoachsportif@gmail.com 
 

TENNIS CUB David GARDILLOU 
39 Avenue du Haut Médoc – 33460 Cussac Fort Médoc 
05.56.58.96.38 
david.gardillou@sfr.fr 
 

CYCLO TOURISME Pierre-Jean RAIMOND 
6 Rue des Moulins à Vent – 33460 Cussac Fort Médoc 
06.08.62.12.54 
pierre_raimond@orange.fr 
 

LES AMIS DU FORT MÉDOC Joël PIRON 
2 Rue Raymond Brard – 33460 Cussac Fort Médoc 
06.14.43.44.02 
amisfortmedoc@sfr.fr 
 

A.C.C.A. 
(Chasse) 

Jérôme PUNTOUS 
10 Rue du Champ Sud – 33460 Cussac Fort Médoc 
jeromepuntous@orange.fr 

MOTO CLUB Marc DESHAYES 
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6 Chemin du Neurin – 33460 Cussac Fort Médoc 
05.56.58.90.98 / 06.07.24.28.17 
lauma4@wanadoo.fr 
 

ANCIENS COMBATTANTS Roger PERRIER 
6 Place d’Arnaussan – 33460 Cussac Fort Médoc 
05.56.58.93.21 
 

COMITE DES FETES DE CUSSAC-FORT-MEDOC Stéphane LECOMTE 
23 Rue de Payat 
33460 CUSSAC FORT MEDOC 
07 67 05 52 69 
comitefetescussacfortmedoc@gmail.com 
 

LES HIRONDELLES DU MEDOC 
(Aéromodélisme) 

Damien MAGENTA-FAURE 
155 Allée Brémontier – 33290 Le Pian-Médoc 
06.83.48.87.98 
leshirondellesdumedoc@orange.fr 
 

CHORALE CUSSACAISE Philippe GISPALOU 
5Bis Rue Fontaine Ourdille – 33460 Cussac Fort Médoc 
06.77.80.75.85 
philippe.gispalou@orange.fr 
 

COMITÉ DE JUMELAGE 
CUSSAC FORT MEDOC / SIGOLSHEIM / MITSUSE 
SAGA 

Marie-Christine SEGUIN 
3 Rue de l’Eglise – 33460 Cussac Fort Médoc 
05 56 58 96 47 / 06 75 46 13 28 
marie.christine.seguin2@gmail.com 

LA TERTULIA 
Groupe de conversation en espagnol &  
Apprentissage de la langue 

Alain ALASTUEY 
12 Avenue du Haut Médoc 
33460 CUSSAC FORT MÉDOC 
06 71 44 07 49 
alain.alastuey@orange.fr 
 

CALAIN Sabrina LOPES 
13 Bis rue du Bourdieu 
33460 CUSSAC FORT MEDOC 
06 80 27 69 31 
association.calain@gmail.com 
 

L’A.M.A.P. 
(Association pour le Maintien de l’Agriculture 
Paysanne) 

Famille BRUN 
05 56 58 92 83 
chateau@lauga.com 
 

LOS PETITS DAU VERDOT Aurélien PIERROT 
3 Bis Rue de Payat 
33460 CUSSAC FORT MEDOC 
Tél :  
lospetitsdauverdot@gmail.com 
 

MEDOC’LAINE Michèle PELLEGRINO 
6 Allée Fernand BRAUDEL 
33460 SAINT MÉDARD-EN-JALLES 
06 75 88 02 11 
courandair34@hotmail.com 

L’OISEAU LIRE 
(Lutte contre l’illettrisme) 

Nicole RAYSSIGUIER 
13 Rue Saint-Julien – 33250 St Julien Beychevelle 
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05.56.59.23.09 / 06 14 32 22 12 
oiseaulire33@gmail.com 
 

ASSOCIATION FRANCO-PORTUGAISE Sofia FERREIRA-NEVES 
34 Rue du Champ Sud 
Résidence Les Tokyos 
33460 CUSSAC FORT MEDOC 
Tél : 06 12 36 62 32 
sofia_gloria@hotmail.fr 
 

LES AMIS DE L’EGLISE DE CUSSAC FORT MEDOC Denis FEDIEU 
10 Rue Jeanne d’Arc – 33460 Cussac Fort Médoc 
05.56.58.95.48 
earl.fedieu@wanadoo.fr 
 

HARMONIE UNION PAUILLACAISE Maurice MAU 
5 Rue des Vignerons – 33250 Pauillac 
05.56.59.25.80 
 

ECOLE DE MUSIQUE MUNICIPALE Sophie ANDRAULT 
Service communication de la Mairie de Cussac Fort Médoc 
Bibliothéque – Place des Commerces 
33460 Cussac Fort Médoc 
05.56 58 91 30 
cussac.communication@orange.fr 
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 LISTE DES CHÂTEAUX DE CUSSAC FORT MÉDOC 
 

CHATEAU ANEY J.P RAIMOND 05.56.58.94.89 
CHATEAU BEAUMONT A. YAIGRE 05.56.58.92.29 
CHATEAU CLOS DU RELAIS C. GRILLET 05.56.58.95.85 
CHATEAU COLOMBE PEYLANDE N&P DEDIEU-BENOIT 05.56.58.93.08 
CHATEAU COUDOT J. BLANCHARD 05.56.58.90.71 
CHATEAU FORT VAUBAN NOLEAU 05.56.58.98.47 
CHATEAU GRAND BRUN J.P BRUN 05.56.58.97.87 
CHATEAU LACHESNAYE G.F.A. DES DOMAINES BOUTEILLER 05.56.58.94.80 
CHATEAU LACOUR-JACQUET D. LARTIGUE 05.56.58.91.55 
CHATEAU LAMOTHE DE BERGERON Sté GRAND PUY DUCASSE 05.56.58.94.77 
CHATEAU LANESSAN 
Musée du Cheval 

G.F.A. DES DOMAINES BOUTEILLER 
 

05.56.58.94.80 
 

CHATEAU VIALLET NOUHANT M. & Mme VIALLET NOUHANT 05.57.88.51.43 
CHATEAU LAUGA C. BRUN 05.56.58.92.83 
CHATEAU LE RAUX SCI DU RAUX – Mme BERNARD 05.56.58.91.07 
CHATEAU LE RÉTOU G. KOOP 05.56.58.91.08 
CHATEAU MICALET A.M. & Denis FEDIEU 05.56.58.95.48 
CHATEAU MOULIN ROUGE MM. VEYRIES-PELON-RIBEIRO 05.56.58.91.13 
CHATEAU SAINT GEMME G.F.A. DES DOMAINES BOUTEILLER 05.56.58.94.80 
CHATEAU TOUR DU GOUA GAEC A. & A. BLANCHARD 05.56.58.90.68 
CHATEAU TOUR DU HAUT MOULIN L. POITOU 05.56.58.91.10 
CHATEAU JULIEN MEYRE 05.56.58.07.28 
CHATEAU MILOUCA M. Mme COULARY 05.56.58.93.23 
CAVE COOPERATIVE LES VITICULTEURS DU FORT 05.56.58.92.85 
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 ASSISTANTES MATERNELLES AGREEES 

 

ARAGON Joëlle 48 Rue Jeanne d’Arc 05 57 88 50 77 
06 12 10 01 28 

Pour 4 places  
Accueille également des 

enfants sourds & 
malentendants (agrément 

validé) 
AUBERT Edwige 8 Lotissement Le Bois de Cassagne 06 69 12 13 84 Pour 3 places 

BARBE Véronique 14 Rue Jeanne d’Arc 05 56 58 99 92 Pour 3 places 
BENOUR Nathalie 4Bis Rue du Bois des Andrés 05 57 88 51 34 Pour 2 places 

BLANCHARD Nicole 13 Rue du Bois des Andrés 05 56 58 90 68 Pour 4 places 
DIOUET Nathalie 3 Impasse Romefort 05 57 88 81 43 Pour 1 place 
FALIERE Audrey 22Bis Rue du Pré de Madame 06 25 82 50 47 Pour 3 places 

GOBINAUD Béatrice 30 Rue Jeanne d’Arc 09 54 73 22 22  Pour 3 places à temps plein 
GRIS Prescilla 

 
11 Rue Fontaine Ourdille 05 57 88 36 86 

06 71 39 67 43 
Pour 4 places 

  

HUET Patricia 28 Rue Jeanne d’Arc 
05 57 10 81 42 
06 61 96 20 83 

Pour 3 places 

POLLET Virginie 
 2 A Route de Cussac Le Vieux 06 68 89 87 41 Pour 3 places 

LAUDIGNON Sabrina 7 Chemin du Monteil 05 57 88 02 88 
06 13 05 28 82 

Pour 4 places 
 

LOPES Sabrina 13Bis Rue du Bourdieu 
 

05 57 26 82 24 
06 80 27 69 31 

Pour 3 places 

MACHADO Anabella 36 Chemin de la Lande 05 57 10 81 27 Pour 3 places 
MORNON Marie-

Hélène 9 Rue des Grands Champs 05 56 58 90 18 
Pour 4 places 

 
NABET Marie-Line 6 Rue de Costes 05 56 58 95 33 Pour 3 places 

OILLIC Julie 6 Avenue de Peylande 05 56 58 60 11 
06 68 21 23 10 

Pour 3 places 

OMARI Fouzia 3C Rue de Costes 05 57 88 31 53 
06 69 98 72 78 

Pour 4 places 

RODRIGUEZ Katy 
6 Allée du Vieux Chêne 
Lotissement Albert Maleyran 

05 57 88 34 94 
06 98 96 05 42 

Pour 4 places 
 

ROUSSEAU Ghislaine 9 Impasse de Payat 09 82 54 64 36 
06 68 60 24 50 

Pour 4 places 
 

SERY Sabrina 
 

14 Clos Lartigue 
Chemin de Camausson 

06 76 53 68 45 Pour 3 places 

Référente PMI : 
Martine BIGRET  

  

 
Maison Départementale de la Solidarité et de l’Insertion (MDSI) 

1 Avenue Gambetta 
33480 – CASTELNAU DE MEDOC 

05.57.88.84.90 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



44 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CHAPITRE 5 : 
LES MOYENS RECENSES 
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LISTE DES VEHICULES DÉTENUS 
 
 
 

Type de véhicule Numéro 
d’immatriculation Nombre de places Nom et coordonnées du 

détenteur 

Peugeot Partner 
 

BH832EB 
 

2  

 
Renault Kangoo 

 
BN461NH 

 
2  

Véhicule électrique 
Goupil FK819MQ 2  

Leader Remorque 
Grise 4944TM33 0  

 
Tracteur / Epareuse 

SAM 
 

9878 PJ 33 1  

 
Tracteur FIAT 

 
7586 GK 33 1  

 
Tondeuse KUBOTA 

 
NIM80274 1  

 
 
 
 

LISTE DES MATÉRIELS DÉTENUS PAR LES SERVICES 
COMMUNAUX 

 
 
 

Nature du matériel 
 

Quantité Localisation 

Tronçonneuse 
 1 Ateliers municipaux 

Remorque 
 1 Ateliers municipaux 

Groupe électrogène 
 1 Ateliers Municipaux 

Panneaux signalisation 
« Route barrée » 4 Ateliers Municipaux 

Panneaux signalisation 
« Déviation » 

8 Ateliers Municipaux 

Panneaux signalisation 
« Inondation » 4 Ateliers Municipaux 

Panneaux signalisation 
« Danger particulier » 4 Ateliers Municipaux 

Haut-parleur pour véhicule 
(diffusion message à la 

population) 
1 Ateliers Municipaux 
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LISTE DES LIEUX D’HEBERGEMENT 
 
 
 
 
 

NOM 
 LOCALISATION 

CARACTERISTIQUES (superficie, 
possibilité de restauration…) 

Salle Polyvalente Place du Général de Gaulle 

Jusqu’à 270 personnes debout ou 192 
assises 

Repas froids uniquement : pas de vaisselle 
sur place 

Eglise  Place du Général de Gaulle  

Ecole 
 

32 avenue du Haut Médoc 300 personnes 

 
Dojo 

 
Place du Général de Gaulle  

 
Restaurant scolaire 

32 avenue du Haut Médoc 90 à 100 personnes assises (mobilier 
enfant) 

Fort-Médoc Avenue du fort-Médoc 
Lieu de regroupement 

Evénementiel 
 

Stade Avenue du Stade 
Lieu de regroupement 

Evénementiel 
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LISTE DES MOYENS DE TRANSPORT COLLECTIF 
 

TYPE DE 
VEHICULE 

 
LOCALISATION MODALITES DE MOBILISATION 

(entreprises, particuliers…° 

TAXI JACKY 
(taxi) 

CUSSAC FORT MEDOC 
33460 Tél 06 88 64 19 98 

 
MEDOC EVASION 

(bus) 

LE HAILLAN 
33185 Tél 05 56 55 95 73 

PULLMANS 
MEDOCAINS 

(bus) 

LE HAILLAN  
33187  Tél 05 56 47 81 39 

 
KEOLIS - CITRAM 

(bus) 

SAINT MEDARD EN JALLES 
33166 

Tél 05 56 70 69 92 

 
 
 

LISTE DES MOYENS D’APPROVISIONNEMENT EN ALIMENTATION 
 

NATURE 
 LOCALISATION  TÉLÉPHONE 

Supérette 
Place des Commerces / Cussac Fort 

Médoc 05 57 88 14 16 

 
Supermarché 

 
INTERMARCHÉ / Avensan 05 56 58 38 99 

Supermarché 
 

LIDL / Castelnau de Médoc 05 56 58 14 31 

 
Supermarché 

 
INTERMARCHÉ / Pauillac 05 56 59 12 88 

Supermarché CARREFOUR Market/Pauillac 05 56 59 09 15 

Supermarché SUPER U/Saint Laurent Médoc 05 56 59 45 56 

Supermarché NETTO/Avensan 05 57 88 44 59 

Supermarché LIDL/ Pauilac 0 800 00 54 65 
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CHAPITRE 6 : 
ANNEXES 
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La Mairie de Cussac-Fort-Médoc vous informe du risque de crue de (1) : 
………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 pour les (2) ……………………………………………………………………………………………………………… 
 
(3)(4) Un niveau maximum est envisagé pour ………………………… 
(4) Le maximum de la crue n’est pas encore connu 
 
Votre habitation – exploitation – bâtiment – magasin (4) se trouvant dans la zone inondable, 
nous vous demandons expressément de prendre les dispositions suivantes : 
 
- Surveiller régulièrement sous-sol et rez-de-chaussée pour détecter très rapidement une 

éventuelle infiltration des eaux 
 
- Sortir des caves, sous-sol et rez-de-chaussée, tous les objets périssables que vous pouvez 

protéger 
 
- Sortir ou mettre en sécurité les appareils ou produits pouvant présenter un danger : 

 Les appareils électriques 
 Les appareils de chauffage 
 Les voitures 
 Le mobilier 
 Les produits toxiques 
 Arrimer les cuves à fuel 

 
- Pour tout renseignement, veuillez contacter : 

 La mairie au 05 57 88 85 00 
 La Sous-Préfecture de Lesparre, Tel. : 05 56 73 21 70 

 
- Vous pouvez suivre l ‘évolution de la crue sur internet (site) 
 
(1) Indiquer le Nom de la ou des rivières 

(1) Indiquer les jours concernés par l’alerte 

(2) Préciser la date – 

(4)  rayer la mention inutile 
 
 
 

Plan Communal de Sauvegarde de la commune de Cussac Fort Médoc 
 

MESSAGE TYPE :  ALERTE PRÉALABLE INONDATION 
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Votre habitation – exploitation – bâtiment – magasin (1) se trouvant dans la zone inondable, la mairie 
vous informe que suite aux inondations de 
(2)……………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Pour des raisons de sécurité, une évacuation est envisagée. 
 
Une fois évacué, vous n’aurez plus temporairement la possibilité de revenir à votre domicile. Aussi nous 
vous demandons de prendre les dispositions suivantes pour préparer celle-ci : 
 
- Fermez vos réseaux d’électricité, de gaz, d’eau et de chauffage 
- Attachez vos objets encombrants et susceptibles de flotter 
- Si vous ne les avez pas déjà montés, mettez les objets que vous souhaitez protéger et 

 les produits qui pourraient être dangereux le plus haut possible 
- Fermez tous vos volets et renforcez si possible la sécurité des portes 
 
- Munissez-vous de vêtements de rechange, d’un nécessaire de toilette, de vos 

 médicaments indispensables, de vos papiers personnels d’une couverture et d’un peu 
 d’argent 

 
- N’oubliez pas de fermer à clé votre habitation une fois évacuée 
- Soyez attentifs aux consignes qui vous seront données 
 
Les points d’accueil des populations et de stationnement des véhicules sont (3) 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…… 
 
Afin de mettre tout en œuvre pour vous faciliter cette évacuation, vous vous ferez connaître au 
secrétariat du point accueil situé : ………… 
 
 
 

(1) rayer la mention inutile 
(2) Indiquer le Nom de la ou des rivières 
(3) Préciser les adresses 

 

Plan Communal de Sauvegarde de la commune de Cussac Fort Médoc 

 
MESSAGE TYPE D’EVACUATION INONDATION 
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ALERTE DE LA POPULATION 
EXEMPLE DE MESSAGE SMS / ORAL 

 
 

  
ATTENTION, ALERTE 

SANS EVACUATION DES POPULATIONS  
 

 

   
 Un risque d’inondation menace votre quartier.  
   
 Préparez-vous à évacuer sur ordre si cela devenait 

nécessaire. 
 

   
 Restez attentifs aux instructions qui vous seront 

données pour votre sécurité. 
 

   
 Pour votre habitation appliquez les consignes 

pratiques données par la Mairie. 
 

   
   
   

  
ATTENTION, ALERTE 

AVEC EVACUATION DES POPULATIONS  
 

 

   
 Une inondation approche.  
   
 Evacuez immédiatement la zone où vous vous 

trouvez, dans le calme. 
 

   
 Rejoignez le lieu de regroupement dont vous relevez 

(à préciser) et suivez toutes les instructions des 
forces de l’ordre. 
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La Mairie de ………………………………………………………… vous informe de l’accident majeur 
(1)……………………………………………………………………………………………………………………………………… 
Survenu le (2)…………………………………………… sur la commune de …………………………………………… 
Concernant (3)…………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Suite à cet accident, un nuage toxique s’est formé. Votre habitation – exploitation – bâtiment – magasin 
(4) se trouvant sur la trajectoire de ce nuage, nous vous demandons expressément de prendre les 
dispositions suivantes : 
 
- Mettez-vous à l’abri 
- Rejoignez immédiatement un local clos 
- Fermez portes et fenêtres 
- Bouchez soigneusement avec un linge humide les fentes des portes, fenêtres et bouches d’aération 
- Arrêtez la ventilation, la climatisation, le chauffage 
 
- Allumez votre radio sur (5) 
 
- Jusqu’à nouvel ordre, 
 Restez à l’abri 
 N’allez pas chercher vos enfants à l’école, ils sont pris en charge par les enseignants 
 Ne téléphonez pas sauf urgence absolue 
 N’allumez ni flamme, ni cigarette 
 
 
(1) préciser le type d’accident : industriel, TMD, nucléaire 
(2) indiquer le jour et l’heure 
(3) indiquer le nom du site industriel/nucléaire 
(4) rayer la mention inutile 
(5) préciser le nom de la station et la fréquence 

 
 
 

Plan Communal de Sauvegarde de la commune de Cussac Fort Médoc 

 
MESSAGE TYPE D’ALERTERISQUE TECHNOLOGIQUE 
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La Mairie de Cussac Fort Médoc vous informe qu’au vu des informations transmises par Météo-
France et conformément au plan d'alerte météorologique, Monsieur le Préfet vient de décider 
la mise en place de la préalerte météorologique (niveau orange) pour le phénomène suivant: 
 

VENT VIOLENT 
 
pour l'ensemble des communes du département 
 
Début de l'événement : ………………………………………………à ………….h………. 
 
Fin de l'événement : ………………………………………………à ………….h………. 
  
Description situation actuelle : 
………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Evolution prévue : 
………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Conséquences possibles : 
 

 Coupures d'électricité et de téléphone ; 
 Dommages sur toitures et cheminées ; 
 Risques de chutes de branches d’arbres ; 
 Risques de perturbation de la circulation routière 

 
Conseils de comportement : 
 

 Limiter les déplacements 
 Réduire la vitesse des véhicules sur routes et autoroutes 
 Ne pas se promener en forêt ni sur le littoral ; 
 Ranger ou fixer les objets sensibles aux effets du vent ou susceptibles d'être 

endommagés 
 En zone urbanisée, attention aux chutes possibles d'objets divers 
 Ne pas intervenir sur les toitures 
 Ne toucher en aucun cas les fils électriques tombés au sol 

 
Vous pouvez suivre l'évolution de la situation météorologique sur le site internet de Météo 
France www.meteo.fr Les bulletins de prévisions pour la Gironde sont aussi consultables par 
téléphone au 08 99 71 02 33 ou au 32 50. 
 

Plan Communal de Sauvegarde de la commune de Cussac Fort Médoc 

 
MESSAGE TYPE D’ALERTE VENTS VIOLENTS / TEMPETE 
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La Mairie de Cussac Fort Médoc vous informe qu’un Feu de Forêt s’est déclaré sur la commune 
de …………………………………………… 
Le feu est toujours en évolution libre malgré l’intervention des sapeurs-pompiers. 
 
Votre habitation – exploitation – bâtiment – magasin (1) se trouvant sur la trajectoire du feu, 
nous vous demandons expressément d’évacuer la zone et de regagner 
(2)………………………………………………………………………………………………………………………… 
Où vous serez pris en charge . 
 
Cette mesure est préventive, le feu n’est pas arrivé près de chez vous, donc nous vous 
demandons d’évacuer dans le calme et le respect du code de la route. 
 
N’allez pas chercher vos enfants à l’école, ils sont pris en charge par les enseignants et nous 
nous chargeons de les évacuer vers le même endroit que vous. 
 
Une fois évacué, vous n’aurez plus temporairement la possibilité de revenir à votre domicile. 
Aussi, nous vous demandons de prendre les dispositions suivantes pour préparer celle-ci : 
 

 Munissez vous de vêtements de rechange, d’un nécessaire de toilette, de vos 
médicaments indispensables, de vos papiers personnels d’une couverture et d’un peu 
d’argent 

 Fermez vos réseaux d’électricité, de gaz, d’eau et de chauffage 
 Fermez tous vos volets 
 N’oubliez pas de fermer à clé votre habitation une fois évacuée 
 Soyez attentifs aux consignes qui vous seront données 
 Allumez votre radio sur (3) 

 
 
 
Les points d’accueil des populations et de stationnement des véhicules sont (4) 
………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………… 
 
Afin de mettre tout en œuvre pour vous faciliter cette évacuation, vous vous ferez connaître 
au secrétariat du point accueil. 
 
 
 
 
(1) rayer la mention inutile 
(2) préciser le ou les points d’accueil 
(3) préciser le nom de la station et la fréquence 

(4) Préciser les adresses 
 

 

Plan Communal de Sauvegarde de la commune de Cussac Fort Médoc  
 

MESSAGE TYPE D’EVACUATION FEU DE FORET 
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Commune de : Cussac Fort Médoc 
 
Le Maire Dominique FEDIEU, 
 
- Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 et notamment son article 28, 
- Vu le Code Pénal, article R 642.1, 
 
Considérant (1) : 
………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………… survenu le    /     /     à ………………………………………………………………… 
 
ARRETE 
 
Article 1er : 
Il est prescrit à M…………………………………………………………………………………… 
Demeurant à 
……………………………………………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
(2) d’avoir à se présenter sans délai à la mairie de ……………………………………………… pour 
effectuer la mission qui lui sera confiée 
 
(2) de mettre sans délai à la disposition du Maire le matériel suivant (3) : 
 ……………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………… 
 et de le mettre en place à (4) 
………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………… 
 
 
Article 2 : 
L’entreprise prestataire sera indemnisée dans les conditions fixées par la loi susvisée et ses 
textes d’application. L’inexécution de cet ordre de réquisition sera poursuivie conformément 
aux lois et règlements en vigueur. 
Le présent ordre de réquisition sera notifié au prestataire ou au responsable de l’entreprise 
prestataire ou à son représentant. 
 
Article 3 : 
(2) Le Commissaire de police ou le Chef de Brigade de Gendarmerie de 
…………………………………………………… est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
Fait à …………………………………………. Le …  / … / …   
                       Le Maire, 

Plan Communal de Sauvegarde de la commune de Cussac Fort Médoc 
 

ARRETE MUNICIPAL DE REQUISITION 
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ACCUSE DE RECEPTION DE L’ORDRE DE REQUISITION 
 
Monsieur le responsable de la société................................. ...................... 
Sise à.................................................................................................................. 
reconnaît avoir reçu notification de l’ordre de réquisition du Maire de 
……………………………………………………. en date du................................ 
 
 
Nom et signature de l’agent qui a notifié l’ordre de réquisition,                                
 
 
A.............................................., le............................. à........ h ... 
            Signature 
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       A r r ê t é  M u n i c i p a l  P r o v i s o i r e  
d u                                  

 
V O I E  C O M M U N A L E  N °          

 
Réglementation du stationnement, en 
agglomération. 

 
 
  LE MAIRE DE CUSSAC-FORT-MÉDOC,                                
 
 
VU la loi n° 2004-811 du 13 août 2004  
 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213-1 à  
L 2213-4 ; 
 
 
Considérant que le stationnement en bordure et sur la chaussée de la Voie Communale n°         

, entre           et           doit être interdit en raison de                                 
; 

 
 
arrête 
 
 
ARTICLE 1 : Le stationnement latéral de tous les véhicules est interdit en bordure et sur la 

chaussée de la Voie Communale n°          , en agglomération, sur la section 
comprise entre           et           , en raison de                      
. 

 
 
ARTICLE 2 : Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie 

conformément aux lois et règlements en vigueur. 
 
 
ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera publié et affiché conformément à la réglementation en 

vigueur et dans la commune de Cussac-Fort-Médoc                                    
 
 

Plan Communal de Sauvegarde de la commune de Cussac Fort Médoc 
 

 
ARRETE MUNICIPAL D’INTERDICTION de 

STATIONNEMENT 
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ARTICLE 4 : Conformément à l’article R 421-1 et suivants du code de justice administrative, 

le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Clermont-Ferrand dans un délai de deux mois à compter de sa 
date de notification ou de publication. 

 
 
ARTICLE 5 : M. le Maire de la commune de Cussac-Fort-Médoc, le Lieutenant-Colonel 

Commandant le Groupement de Gendarmerie ou la Police municipale de… sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

 
 
 

Cussac Fort Médoc, le 
 

Le Maire, 
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ARRETE DU MAIRE 
N°…………… 
 
 
 Le Maire de CUSSAC FORT MEDOC, 
 
Vu le Code de la Santé Publique, article L.343, modifié par la loi du n°527 du 27 juin 1990 ; 
 
Vu l’article L.2212-2 du Code Général des collectivités Territoriales ; 
 
Vu l’avis médical en date du ……………………………………. du Docteur ………………………………… – Praticien 
Hospitalier au Centre Hospitalier Charles Perrens à Bordeaux , à  qui décrit avec précision l’état de 
…………………………………………………………………… née le …………………………………… à 
………………………………….. ( ), domicilié€ à 
………………………………………………………………………………………………, au moment où il nous a été 
présenté et qui affirme que (celle-ci ou celui-ci ) présumé(e) atteint(e) de troubles mentaux manifestes, 
constitue un danger imminent pour la sécurité des personnes, 
 
 Considérant l’urgence, 
 
ARRETE 
 
ARTICLE 1 
 Il est ordonné une hospitalisation immédiate et provisoire de …………………………………………… née le 
…………………………….. à ……………………………. Domicilié(e) …………………………………………………. à 
BORDEAUX vers le Centre hospitalier Charles Perrens à partir du ………………………………………… 
 
ARTICLE 2 Ampliation du présent arrêté sera transmise dans les 24 heures à : 
 
- Monsieur le Sous-Préfet, Sous-Préfecture de LESPARRE, 
- Monsieur le Directeur de l’établissement hospitalier Charles Perrens de BORDEAUX 
- Monsieur le Commandant de La brigade de gendarmerie de CASTELNAU DE MEDOC. 
 
 ARTICLE 3 : Sont chargés chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
                                                     Fait à CUSSAC FORT MEDOC, le ……………………………………………… 
 
                                                                         Le Maire, 
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ARRETE MUNICIPAL D’HOSPITALISATION IMMEDIATE 
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DATE :    HEURE : 
 
(1) Identification du lieu public (Horaires d’ouverture à préciser) 
 
(2) Nom et Prénom de la personne contactée : 
 
(3) Demander à la personne de désigner au sein de l’établissement une personne qui reste à 

l’écoute de la radio (Fréquence, station) et qui réponde au téléphone 
 
(4) Combien de personnes sont présentes ? 
 
(5) Combien de personnes ont des difficultés pour se déplacer ? 
 
(6) Combien y a-t-il de femmes enceintes ? 
 
(7) Combien y a-t-il d’enfants ? 
 
(8) Si une mesure de mise à l’abri est préconisée, demander à votre interlocuteur de couper 

les centrales de traitement d’air et les ventilations 
 

 
(9) Transmettre les coordonnées du PCC 
 

Heure Etablissement Horaires 
ouverture Nom Prénom Nbre 

personnes 

Nbre 
personnes à 
mobilité 
réduite 

Nbre 
femmes 
enceintes 

Nbre 
enfants 
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QUESTIONNAIRE LIEUX PUBLICS ET ERP 
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DATE :    HEURE : 
 
(1) Identification de l’Etablissement : 
 
(2) Domaine d’activité : 
 
(3) Nom et Prénom de la personne contactée : 
 
(4) Demander à la personne de désigner au sein de l’établissement une personne qui reste à 

l’écoute de la radio (Fréquence, station) et qui réponde au téléphone 
 
(5) Combien de personnes sont présentes ? 
 
(6) Combien de personnes ont des difficultés pour se déplacer ? 
 
(7) Combien y a-t-il de femmes enceintes ? 
 
(8) Combien y a-t-il d’enfants ? 
 
(9) Combien y a-t-il d’animaux et de quel type ? 
 
(10) Quelles substances susceptibles de porter atteinte à l’environnement sont utilisées 

dans l’entreprise ? Quelle quantité ? 
 
(11) Y a-t-il des contraintes liées au fonctionnement de l’activité (élevage, process de 

fabrication ne pouvant être interrompu, …) ? 
 
 
(12) Si une mesure de mise à l’abri est préconisée, demander à votre interlocuteur de 

couper les centrales de traitement d’air et les ventilations 
 

(13) Transmettre les coordonnées du PCC 
 

Plan Communal de Sauvegarde de la commune de Cussac Fort Médoc 

 
QUESTIONNAIRE ARTISANS, ENTREPRISES INDUSTRIELLES, 
EXPLOITATIONS AGRICOLES 
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Heure Etablissement Activité Nom Prénom 
Nbre 
person
nes 

Nbre 
personne

s à 
mobilité 
réduite 

Nbre 
femmes 
enceintes 

Nbre 
enfants 

Substances 
particulières 
+ quantité 

Contraintes 
particulières 

Observations 
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DATE :    HEURE : 
 
(1) Identification de l’Etablissement : 
 
(2) Nom et Prénom de la personne contactée : 
 
(3) Demander à la personne de désigner au sein de l’établissement une personne qui reste à 

l’écoute de la radio (Fréquence, station) et qui réponde au téléphone 
 
(4) Combien de personnes sont présentes ? 
 
(5) Combien de personnes ont des difficultés pour se déplacer ? 
 
(6) Combien y a-t-il de femmes enceintes ? 
 
(7) Combien y a-t-il d’enfants ? Tranches d’âge ? 
 
(8) Si une mesure de mise à l’abri est préconisée, demander à votre interlocuteur de couper 

les centrales de traitement d’air et les ventilations 
 

 
(9) Demander au personnel de l’Etablissement de regrouper si possible les enfants 

 
(10) Transmettre les coordonnées du PCC 

 
 

Heure Etablissement 
Horaires 
ouverture 

Nom Prénom 
Nbre 

personnes 

Nbre 
personnes à 

mobilité 
réduite 

Nbre 
femmes 
enceintes 

Nbre 
enfants 
Tranche 
d’âge 
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QUESTIONNAIRE ETABLISSEMENTS SCOLAIRES et/ou 
GARDE D’ENFANTS 



64 
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FICHE  DE GESTION DES POPULATIONS DANS LES 

CENTRES D’ACCUEIL 
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Heure Origine Evènement / Message Action à mener Responsable 
Mission 

réalisée à 
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MODELE DE MAIN COURANTE 
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FICHE DE RECUEIL DE DEMANDE D’ASSISTANCE 
 

Hauteur de la maison : Nombre de niveaux : Rdc +

Surface à bâcher : Nature de la toiture : 

Particularités de la charpente (nature, pente, accessibilité, …)

Nature de l'action (barrierage, soutien de mur, …):

Caractéristiques (hauteur, longueur, …):

Accès:…………………………………...……………………..……………………………………….…………..

BACHAGE

SECURISATION DE SITE

ABATTAGE D'ARBRES

Taille de l'arbre:…………………………………………………………………………………………………….

Nombre:……………………………………………………………………………………………………………

Localisation:…………………………………………………………………………………………...…………..

Nature:………………………………………………………………………………………..……………………….

……………………………………………………………………………………………………...…………………

Quantité: ……………………………………Accés :          facile               Difficile           Très difficile

Importance: ………………………………………………………………………………………………………......

Hauteur des murs:……………………………………Superficie :…………………………………m²

DÉBLAIEMENT

Hauteur de l'eau:………………………………………… Surface :………………………...…………...………………

NETTOYAGE

Local :…………………………………………………………………………………………….……………………

NATURE DE LA DEMANDE D'ASSISTANCE

POMPAGE

Local:………………………………………………………………………………………………………………..

Identité de la personne recevant l'appel:……………………………...………………………….…………

AUTRE

FICHE DE RECUEIL DES DEMANDES D'ASSISTANCE
FICHE n° 

Date:………………………………... Groupe Horaire: ……………………………………………….…….

Identité: …………………………………………………………………………………..…………...…………

Adresse:…………………………………………………………………………………..…….……………….. 

Téléphone:…………………………...……. Portable: ………..……………………..……...…………………
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FICHE DE RECONNAISSANCE TECHNIQUE 

Nature de l'opération à évaluer :

FICHE DE RECONNAISSANCE TECHNIQUE 

NOM: ……………………………………………………………………………………………………………………………...……….

ADRESSE : …………………………………………………………………………………………………………………..……………

FICHE n° 

……………………………………………………………………………………………………………………………..………………..

Téléphone: …………………………………………Portable : ………………………………………………………..……………

RECONNAISSANCE TECHNIQUE

Effectuée par : …………………….…………………... Date et groupe horaire:………………………………...…………… 

DESCRIPTION DES TRAVAUX A REALISER

…………………………………………………………………………………………………………………………………………...….

…………………………………………………………………………………………………………………………………………….…

…………………………………………………………………………………………………………………………………………….…

…………………………………………………………………………………………………………………………………………….…

…………………………………………………………………………………………………………………………………………….…

…………………………………………………………………………………………………………………………………………….…

…………………………………………………………………………………………………………………………………………….…

PERSONNEL ET MOYENS MATÉRIELS A ENGAGER

…………………………………………………………………………………………………………………..…..

……………………………………………………………………………………………………………………….………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………….…………………

OPERATION

Confiée à : 

Date :                                     / Groupe Horaire de début de l'opération:

Indicatif Radio/tél:………………. Groupe Horaire de fin prévue d'opération:…………………...…………

OBSERVATIONS: ……………………………………………………………………………………….…..……

………………………………………………………………………………………………………………………………...…………….

………………………………………………………………………………………………………………………………...…………….

………………………………………………………………………………………………………………………………...…………….

………………………………………………………………………………………………………………………………...…………….

………………………………………………………………………………………………………………………………...…………….
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FICHE D’OPERATION 

FICHE n° Nature de l'opération :

NOM Prénom

Véhicule: Immatriculation

Véhicule: Immatriculation

Véhicule Immatriculation

OBSERVATIONS 

FICHE D'OPÉRATION

 1er CONDUCTEUR :……………………………………...  Kilomètres parcourus : ………………………………………

KILOMETRAGE

Origine

 2e CONDUCTEUR :………………………………………   Kilomètres parcourus : ………………………………………

 3e CONDUCTEUR :……………………………………...   Kilomètres parcourus : ……………………………………….

DESCRIPTION DES TRAVAUX RÉALISES

MOYENS MATÉRIELS ENGAGES

Origine

Origine

Origine

Chef de mission

PERSONNEL ENGAGE

Qualification

DATE :………………………...   Groupe horaire du début d'opération : …………………………...……..…….

Indicatif Radio/tél :                         Groupe horaire de la fin d'opération : …………………………………….…..

ADRESSE : ………………………………………………………………………………………………………………………..….

C.P :……………………Ville : ………………………………………………………………………………………………….………
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MS/GS   
MS   

TPS/PS/ 

MS   

DORTOIR   

CE1 A   
CE1 B 
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CP A   
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REFECTOIRE   

Zones de mise à l’abri   

BT 
  

BT 
  

 PLANS ECOLE VAUBAN 
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Plan volumétrique Ecole VAUBAN  
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Plan périmétrique Ecole VAUBAN 
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Plan périphérique Ecole VAUBAN  

 

 

ACCES SECOURS   

Lieu de repli   
Salle polyvalente   
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Ce dispositif permet d’envoyer simultanément un SMS à tous les habitants qui se sont préalablement 
inscrits sur cette plateforme de réception d’alertes. 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 DISPOSITIF : ALERTE EVENEMENT 
 

https://www.alerte-evenement.fr  _ Tel : 01 76 60 76 76 (contact : Alexandra DELMONT) 

 aller sur le site 
web et cliquer sur 
« connexion »,  
en haut à droite de 
l’écran 

 renseigner identifiant 
(Email) et mot de passe 
 
Email : 
Cussacfortmedoc 
 
Mot de passe : 
Cussacfortmedoc33460@ 
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 Sélectionner « créer 
une campagne SMS »  
ou 
Créer « une campagne SMS 
d’alerte » 
 
IMPORTANT : si le message 
doit partir un dimanche ou 
un jour férié de manière 
immédiate, choisir « créer 
une campagne SMS 
d’alerte » qui fonctionne 
H24, 7 jours sur 7 
 
 

 Taper le message dans 
la case « message » en 
limitant au maximum le 
nombre de caractères 
 
 
Puis choisir « envoi 
immédiat » ou « envoi 
programmé » 
(juste en dessous de la 
case où vous avez tapé le 
message) 
 

 Passer à l’étape 
suivante : 
 
« valider » ou 
« programmer l’envoi »   
 

NOTA BENE : en cas de crédits insuffisants, il est possible de rajouter des SMS en allant dans 
la rubrique « Mon Compte » et en payant « en ligne » 


